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ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

LA SITUATION DANS LES TERRITOIRES ARARES OCCUPES 

LETTRE DATEE DU 26 SEPTEMBRE 1999, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU YEMEN AUPRES DE L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES (W21830) 

Le m (interprétation de l’anglais) t Conformément aux décisions 

prises à la 29458 séancer j ‘invite les représentants d’Israël et de la Jamahiriya 

arabe libyenne à occuper les sièges qui leur sont réservés sur les côtés de la 

salle du Conseil. J’invite le représentant de la Palestine à prendre place à la 

table du Conseil. 
, . . Sur l’&&&ion &a Presr.dent. M. Bezn ( . Israël) et M. Treiki (Jamahiwa a rab$ 

. . L . A # les Nz leur sont reseres cotes de la sa Ile du 
. . -lace a la table du Conseal . I 

Le m (interprétation de l’anglais) I J’informe les membres du 

Conseil que j’ai reçu des repr6sentants de l’Algérie, de la Jordanie, de la Tunisie 

et de la Yougoslavie des lettres dans lesquelles ils demandent à être invités à 

participer à la discussion sur 1s question inscrite à l’ordre du jour du Conseil. 

Selon la pratique hblie, je me propose , avec l’assentiment du Conseil, d’inviter 

ces représentants b pattiaiper A la discussion uans droit de vote, conformement aux 

disposition8 pertinentes de la Charte et & l’article 37 du reglement intdrieur 

provisoire du Conseil, 

Puisqu’il n’y a par d’objection, il en est ainsi décidé. 

Sur 1 invftation PdahaaL Ma BUbmu (~%&idr.ie l Ma Sat~ 8 . 
(JorW , 

Ma Gamal (~~~silovic. leur mat 

de Lar. salle du CO- . 



La ~ (intorprLtatioa do l*anglaia) : La Coaaril da l iaurit/ va 

maiatwaaat roprandro l’oxamaa da 1s quratiori iruarito h a00 ordre du jourr 

La6 mambrer du Coaaeil oat ragu daa photoaopiaa d’una lattra Qatda du 

8 oatobra 1990, a’aat-à-dire aujowd%ui, abraaaia au Pr&aideat du Cor~ail da 
abauritb par l!Obaorvatsur pamanaat de la Paloatiaa aupràr de 1Wrgarriaatioa dorr 

Nationa thira. Usa lettre ranblebla a ôt4 abrsaaB8 au Saarltairo ginôral l t aara 
birtribuh an tmt qua dooumant du Conroi do a&mritd aoub la aotr SI21850, 

danain, à 6 bouraa, 

Las munbrar Bu Conrail auront aomtat6 quo noua rcpraaaw ncw ddbatr dam 10 
aotrtarta d’una iruptioa dh violaaaa h JBruaalaa qui l at profoadhaat aboquaatr, et 
aala devra nanifaatamat ftro pria oa aonaidhatioa dana a08 &&b&rationa. J’ai 

bona aaaiti à la raquôto &a 1~0brarvataur I)amanaat do la Palartina dr, praadrr b 
aauvaau la pbr910 au dUbut 48 notrr riunioa da art apràa-b.ibi. tJ*ai /galamat 
aaarptf qua l9nbaaardaur btIar&l promo da nouvaau la parole dans 10 d&bat A un 

ataba ultlriaur, 

La pramiw oratau @at 20 rapdaaatant ba Ia Pafaotina à gui ja donna la 

parota. 

m (P8108tiao) UntarprQtatiorr da l*aaglair) a Uou aVan toua btd 
th0ina da a0 gui l ‘oat paoaô tràa tôt 08 matia à Jhaalamr Hou8 l’avan vu à la 
t&a&viaion. La Llaarkaîrr $&a&ral a fait biatribuar una bialaratioa - dont noua 
lui l oannoa roamnaiaaaata - dam laqua118 il ddalua qua 8 

Sa Baar/t8îro gidral a appria l vaa usa vive inqui&tu& l”e8plorion do 
violenao qui a rabrrr~ la viailla villa da Jhmlaai, 000 loin dar Liaus 

raiatar qui aoat l wtia pour 188 nuaulmaaa aama peut 188 juifa. Solon lea 

promiirra b(pôaha8 da praam, 21 Palaatitiana ont &A tu48 l t 115 l utroa 

blarda tandia qua l opt faradliom ont iti blaaah. 
La 8oor&taire gi&al 8’ast $ft uhoqu& et profond/awnt aonatmaô par aa 

rang verad, aommo par ao qui aaabla ôtra am raaouta iamoddr& à la force da la 
part bar autorith irr~liannar. Srloa lui, 168 &hamaota 6’aujfwrd’hui 
oonrtituant usa illurtratioo tragiqua do0 danger8 qua aonporto l*imparro dan8 

laqurllr 10 aonflit irraho-palertinien art plongi &epuia bios txop 
longtelnp6 e ” mftsxuu) 
Je tien8 b remercier le Secrhtafra &&ral d’avoir immbiatimont rxprfmd ua 

~1~0 inquiétude aevat uo t02 inafa0nt, si 1*0n peut parler au fnofaw. 



_. ‘. .  . . I .  

NB/5 WPV. 2846 
-7- 

Monsieur le Prhident, jeai également reçu un message de nos frères 

palestiniens dans les territofres oooupés, et si vous le permettes, je vais en 

donner leoture. Il s’adresse aus membres du Conseil de séourité t 

“Un groupe de fanatiques religieux, appuyé par lgar&a israélienne, a 

tenté ce matin de faire irruption dans le sanctuaire sacr6 du Dôms du Rocher 

et ds la mosqu6e Al-Agsa, afin de poser la première pierre d’un temple juif. 

Mirp au ooursut de leurs projets par les m6dias, plusieurs diaainss de milliers 
-- de musullmans se sont rassemblés dans la mosquée pour la defendre oontre ce 

sacrilège. 

Les troupes d’occupation et les envahisseurs religieux armés se sont 

heurtés aux musulmans dès qu’ils ont pénbtrb dans ltr sauotuaire. Les troupes 

/taient aepuybes par un héliooptère blindb, et dans le tnassaore qui a suivi, 

plus de 23 Palsstiniens ont été tu68 et des oentaines d’autres blessbs. 

Les solwts se sont servi d’armes à feu et de balles en oaoutohouo, et 

très peu ds bon@88 laorymoghes ont été utilisih. Des t&nofns ont oonffraé 

que les soldats avaient tir6 direoWssat sur la foula., t 
Nous pensons qu’Israël connuenos nmintenant h mettre b exécution son plan 

de s’emparer ds oe sanctuaire saoré dsns le monde musulman. Utilisant le 

prhrte de la orbe du Golfs, Shamir a d’ores et déjà annon son intention 

do aon8truire snaore uno autre aolonie & p8uphhJ~t au aoaur do 

J/rusalsm-Est. La population arabe palortinienne l 8t Ctouffle non rouloswnt 

phyrIquanent, mai8 igalenmt sur le plu religieux. 

Noua ripétons l’appel que nous avon8 déjà lano on faveur d’une 

intervention internationale. Nous ne oomprenons pas ownt le pkrole du 

Golfe peut atre plus aher b vos yeux que le s&xg de8 Palestiniens et les 

scurotuaires et les droits musulmanst nous ne oomprenons pas oonwnt le Conseil 

de s&ourité peut rester rourd b notre appel & aa PrOtOOtiOn alOr8 qu’il est 

prêt i onvoyer des troupe8 pour faire la guerre daus la région du C3olf8. 

Une foi8 enoore, noua lançons un appel pressant au monde oivilia6 : venez 

nous prot6ger avant qu’il ne soit trop tard. b¶ettes fin b oe prooessus 

d*anhntfssement. Protdges-nous oontre les soldats, les aolons et les 

fanatiques religieux arm68 isra&liens .+* 
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voicii la lirto Uer mm8 Ue8 23 pos8om80 toabbor aartyrer L 

-. Sibhi Siaman Shehad8h Anmurir &q& 64 50 ansUajdi Abu Sbeih, a$ de 18 an8; L 
AU Zay& Alaysrrr Ab&ulltasim Xhalil Warrad; Ibrahim Ghacab, kqd de 30 an84 

.~ btar88r 24oh d'O$.idat, âg& de 20 an81 You8ef Abu SnOinO~t Ea868n Sh8had8h Ab.8d Rabor 

6g6 do 20 angr Ibrahh Sarhanr Muhanunall md t?iUddat Tshtb, âgé de 17 (LLLII 

-. -Muaa Smitir Moh’d A’rif Abu Snoiruht t?a Abmd Siam, Waoen AbAul2ahi.m Warradr 

Jad E4ob.d &hdoh, âqh d8 21 ,MSJ Zyman El Shmil Marym Hassan Zahran, âgé de 

45 M8t l tMn8nxbalaf. 
11 Obt 8UrprMMt tJU0 10 COll8Oi1 8it rOjOt6 tOU8 108 SpwlS 18d8 p8r 18 

peupla palo@tinien pour obtenir une prot8ation ioter&mtionalo para0 qu’un des 

wnhro8 permanesstrr a wi d'un pouvoir diirtatorial drsaonioa qui eaphe que jurrtiae 

roit fait6 l t qui a.q$aho 10 Conroil do rhuritd da r’aaquitter do 8a8 obligationr 
Ot dr 8.8 dOVO&8. 6 

Itoua rappolon.8 quo 10 31 anai, 18 Coruail était miri doun projet do rirolutian 

dMMdMt l'@WOi d'Unr aOl&88iOn d'it8bli88@WrPt d.8 fsit8 PU 1.8 -tel dU 

Con8oil. mou8 nou8 0O kioa8 fdliait&or au pou8 bvionr p8nri qu’il rorait 

1’8morao du proawrur de ju8tia8 d&mmh4nt 8ur 18 p8ix. 
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I4alheureumnent, aprhs de nombreux débats gui ont aomtwnaé en mai a Geuève, lorugue 

le Conseil a été aoatrkint de ae réunir la-bas, il y a 8u fhalemnt le veto d’un 

membre permanent, 10 représentant du gouvernement de8 Etate-Unie. 

Notre peuple aonti-r d’avoir foi l t aonfienae dene le Conseil, mai& aomne on 

dit ioi, il voudrait le voir agir. Il voudrait que le Coaeeil accorde une 

proteation internationale. Il voudrait que 10 Conseil &gieee avea autmt de 

fermeté que dane d’autre8 aae lorsqu’il e*eet agi du roepeat et de l’appliaatioe 

bec dbaieione du Coneeil de ebouritk Le Coneoil n’agit pas vraiaent ou n’eet pas 

autorie à agir. En-d’autre8 termee, le Coneril eet empôah8 d’agir et d’invoquer 

808 propres pouvoire. 

Enaors une foie, notre peuple eepàro l’envoi Mdiat par le Coneeil d’une 

mierion ahargée d’enquêter eur ao qui e’eet paeeb à Jbruealem. Houe ne pouvons pae 

oublier qu’en avril dernier, pareil Événement e’eet produit dans 106 sanctuaires 

ohritiane lorequr le patriarahe de Jirueelem a été battu et jet& a twro et quo la 

aroit qu’il portait e’oet brie&& Le Coneeil e’eet alore~riuni emie n’a prie 

auaune déaieion, Le Conseil permet k Ieraiil d’agir aomne bon lui eomhle, ae 

dernier ee aontentant avant tout du eoutien qu’il regoit d’un membre permanent du 

Coneeil. 

Bien entendu, eelon le droit P&%al anglaie , a0 membre eet aompliae par 

inetigation en aoamnettant ao arimo. A ae l tade, alore que le Coneeil a ddjà montré 

qu’il itait uni dans le mrpeat de 808 obligatione en vertu de la Charte, notre 

p8uplo l etimo quo 10 moment eet venu pour le Conseil, l ‘agieeant do le question du 

rorpoat des droite de l%oemne, d’bviter de nouvollee effusions de eang et de 

l *engager dan8 la diroation - la boeno direotion - do la paix, do permettre & 

nouveau une aation peaifiaatriae et d8 d6aider d’envoyer là-bar, sinon aujourd’hui 

du moine peut-hre par le prem$er avion de demain, un8 aommieeion qui reviendra 

avec yn rapport. 

Telle eet la voie de le paix. Si le Conseil refuse, je crains que notre 

peuple perde la confiance qu’il porte 80 lui, Noue eepbrone que le Conseil 

dbaidera de prendre un8 telle meeure et eonuwe aertaine que le Sscr&tai:e g6n6ral 

eera tout a fait diapo86 a aaaurer les aerviaea dont 18s membres auront beeoin. 

Le PREBIDENT (interprétation de l’anglais) : L’orateur auivant est Pe 

représentent d’ieraël. Je l’invite b prendre place h la table bu Conseil et B 

faire ee dhlaration. 
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M. (Israël) (interpr&ation de l’anglais) I La dernière rhuion du 

Conseil remonte au vendredf. S octobxa. Dans Xa déalaration que j’ai faite alors, 

j’ai déarit les raisons invoqu6ea par l*OLP pour convoquer le Conaeil de aacurité. 

=-Aucune de aea rahons n’était justifiée. 

Vendredi a marqu8 le coup d’envoi de la nouvelle campagne de l’OLP, un swvice 

rendu à son patron, Saddam Huaaein, pour détourner l’attention de la coamwaut~ 

internationale de l*agreaaion iraquieane. Ce fsiaaut, l*OLP a tentb da recourir à 

de grandes manoeuvres de diversion en pritendaut qubuue d&&ioration de la 

sitwtion est on train de s’opérer on Judh, en Sanarie et à Gala, afin de 

d&tourner l’attention, en particulier du monde arabe, de sa coopération et do sa 

aolluaion mépriaeblee avocr l~agreaaîon de Saddam Elussein aontre un Etat arabe frère 

et Israël, et d’enaouraqer Saddam masein à faire échouer le front uni qui 8’e8t 

mobilisé aontte lui. En outre, 1’OLP se sert du Conseil da abauritd pour donner un 
l oaond roufflo aux troubles moribonda, et en tant que détonateur ou lever de rideau 

pour 10 débat de novembre sur la question de Palestine, 

Il se produit iai aujourd’hui ce qui était prévu. L’OLP a eu ae qu’elle 

voulait. .Dlle a r&urri a der use dkdriorstion de la situation dans 105 

territoirea. Dana la tradition du grand mufti et 408 heutecr arabe8 ayst&mtiquea 

de J&rU8al8m ~S&IS 108 dO8 20, dan8 1’88prit dO5 stt5gUeS perpkr&ea eOntr0 des 

Juif8 pendant lor jour8 8aiUt8 108 plur VhLéti8, de8 tOntativ.8 d'888aSriMt du 

-80 8uf les p189.8 i8StiliOXW8 p8ndaat 10 jour 8aiat juif du 8havuOt ou do 

l~arrarrinat atroao do fid/ler juif8 ban8 la uynagoguo dbIataubul en 1986, una 

embu8oade pr&nbit6o a 6t6 tendue aujourd’hui oontre de8 milliora de fid/lea juifs 

gui priaient devant 10 Xur oaaidental, 10 lieu le p1U8 raint pour le peuple juif, 

le jour raiot juif de8 Tabernaalea. 

CO matin, a 10 h 45 heuro locale, alor8 que des milliera de fidèles juif8 

aonvergesient vers le Xur ocoidental 5 l’occasion du jour saint, des milliers 

d*Arabea ont pria la direatioa de la moaqde du Mont du Temple vers la frontike 

bordant 10 Mur Oeufdental etr de li, ils ont attaqu& les milliers de fidUes juifs 

qui au trouvaient en contrebas en lançant sur eux des aaillour, d’/normea blaao de 

pierre et b*autrea objets lourda, Ces violenta jeta de debris ont fait 20 bleos&a 

parmi les fidblea juifs. 

L'attaque a ht& très bien pianifiee, puiaqu~elfe 8’etk faite dans une surprise 

totale 6ans provocation ni avertissement pr&alable. La police iarablienne et les 

gardes-frontkes se sont pr&cipités sur les lieux et ont essaye de repousser les 
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hautiora à l’aide do bsllor on aaoutchoua l t de gaa lahamoghocr. En uômo toapa, 
de8 aantainea de jauno1 ont inverti 10 aomisraria~ de poliae ritué bur 10 Xont du 

Temple aus cria de w - "quatre sainte" - et ïu&,&& - "Dieu ert grandH - 

peudsat que le mue8sin incitait et encourageait la foule par haut-parleur. Les 

a88ailh,Ult8 Ont OntiérOnMMIt iuCendi6 le Coaaari88ariat de polica. &a pOlia a 08Seyé 

de défendre de8 millieru de fidèles juifs et leurs propres fora88 d8 la foule 

déohaînée en utilieant de8 gar lacrimg~nea et de8 balle8 en aaoutahouo et, devant 

1.0 danger &Vident et imminent pour leur8 viea, de8 bal108 réelle8 on dernier 

ressort . 
Cet assaut massif a 6t6 d'une force aan8 prloédent dana 8on aooi8 de baino et 

daus la mena00 qu'il oom8titueit pour le8 opilliera de fidhr l t la policr. 11 ne 

fait aucun doute qu'il 8'agirrait la d’un aate de provoaation prtiditd. D8 grandr 

bloc8 de pierre et des pSat;/SiaW infl8mable8 pdpar68 à lbavanoe Ont été trou& 

mur 108 lieux. En outra, le fait mûm quo do8 mîllirrrr do joune Arabor 80 sont s 

raa88fablbs sur le Mont du Teaplo un lundi, qui n’oat .ni le jour do rasmablmont 

dor fidbloe mumW ai aolui do la priho, aonfirmo l’intention prins6ditio do8 

irrcrtigatours de8 butor. 

CO n’oat par l'off& du bamard mi lundi a 6th ahoiri arma aiblo, puirquo 

a'oat le jour où do8 ailliorr do fidhlor juif8 80 rhîaront au Mur oaoidontal. 

L*inaidont d*aujourd%uî uo faAt quo aonfirnw la vhdt& do mao intorvontion &o 

vondrrdi . Los roula h l mtltor l t i ahorahor Q profitor do a0 trirto inaident ront 

l*OLP l t Saddam Bwroia. C’ort 18 crbrir i C)~OS do8 grade8 manoeuvro8 de 

divorrion, J'aimerai8 rapplor aux moabroa du Conseil quo la pré8onto rhnoe a it& 

aonvoquéo av8nt a08 tout dernier8 &vhomoat8, alorr qu’uno longue piriodo de aalm 

r&gnait dsror le8 territoirorr Il l 8t évidant & quiaonquo aonwît la naturo da 

l*OLP quo oetto organiration ne 80 l atiafaioait par d'un rotout i uno rituatioo 

normalo. 
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Cet incident, et la session d’aujourd’hui, prouvent que 1’OLP n’a aucune 

retenue, auauu scrupule, qui l’enpôahent d’rrploiter avoo ayniame l’effusiou de 

l ang pour servir 806 objectifs, peu importe qui en sont les viatîues. 

Ieraël expriue sa stupéfaation et tta tristeose aonaernant la perte de aed vice 

et lea blessurea de tous aôt68, b la auito des dmeutes de ce matip b Jérusalem. Je 

voudrais partager avea ~OUI) les paroles du maire du Jérusalem, M. Teddy Kollek qui 

a dit : 

ubloua devons aouserver un aertaia dquilibre dans cette ville, Une attaque 

aontre un lieu aaaré juif ne peut pas être admise, pas plu8 qu@une attaque 

contre un lieu saint ahrétien ou musulmau. A Jdrusalem, noua devous 

oouprendre qu’uu manque de sensibilitb et de aoaprbhension vie-à-vis de la 

aomplexité de la vie iai ne peut que aauaer des d6gâtrr et tout espoir d’une 

rolutioaa à renu unique ne pourra janmie être tialisb, 

S’il est prouvb que ae qui a dealenché les hutea d’aujourd’hui était 

une rumeur aonaernant un groupe marginal qui dbporait la première pierre d’uue 

construction pour le Troisibms Temple sur le Mont du Temple, j’ai bien souvent 

aondamud ae quo je aonsidère oonme dtant une intention dangereuse et inmde 

qui, permettes-moi d*ajoutw, a été interdite par 1a Cour ruprême d~frrraël. 

Auauaw partie n’a 10 droit de rendre 8a propre jurtiao. J(&prouve de graver 

inquiitudor au rujet de l’exploitation qu’on fara Saddam Hua~eIn.~@ 

Puir-j8 ajoutw 108 par0108 du Prérident d*18raëlr 84, Cbaim Eeraog, qui a 

dit t 

**Le8 événemontr tr8giquer d’aujourd’hui qui 80 ront parrés au Mont du 

Temple roulignont amplement la rituation dbliaate en oo lieu 88ard où le 

Oouvernement irra&lien a riursi a maîntenii l*(quilibre n&oerrairr et la 

libertb de aulto pendant drr annh. L’attaque pr&nriditb perpkr&e par dem 

oxtr&mirtor murulmanr aujourd’hui n’avait pour but quo de rompre l’huilibro 

fragile de ae lieu l t oonrtitue une tentative ariminelle aontre la libert& 

publique de la religion et du aulte juifr. Moue regrettonn la perte de vioa 

humaines due i dos inoitationr effdn6er de paisible8 fidèles juifs. Le8 

dirigeauts de8 deux a&& 8Ont inVit b faire le 8up&O effort de r&tablfr 

l*ordre et le aalme.@* 

J’imagine, et j’erpére que tous ici, b l’exaeption de l*OLP, nous aspirons b 

aons8rver uno situation qui n’eut pas une situation de détérioration mais de calme, 
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uua etmapbire qui l ara propice & des négooiationcr peaifiquaa. Las déalaratione 

rsdiaslss au Conseil de séauritd ne permettront pas tla faire avancer la parapectfve 

de paix. Roua n’allons pas permettre au Conreil de aéourité d’être exploité oonme 

uue tribune par la provocation. 

Le-J- (interprétation de l’anglais) t L’orateur suivant est le 

rsprhentant d8 la Jamalairiya arabe libyenne. Je l’invite à prendre place b la 

table du Conseil et h faire ea déclaration. 

M. (thmahiriya arabe libyenne) (interprbtstion de l’arabe) I Le 

représentant de 1’Algbrie a parlé aujourd’hui au nom des pays du Maghreb arabe et 

des pay8 de 1Vnion du Maghreb arabe. Cepandant, j’aimeraia, en mon nom propre6 

VOULI f&iaiter, Monsieur le Prhidrnt, le Représentant pemanent du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne l t d’Irlande du Nord, et voua souhaiter plein auccbs alorr que vou8 

prériderea 108 travaux du Conseil de rhurith pour le moia en couru* Je voudrais 

bgalement félioîtar l4. Vorontaov, la Représentaut permanent de 1Wnion soviétique, 

pour la mniiro constructive dont il a dirigd les travaux du Conseil le mois 

-derniar . 

#oua monmes r&mPa aujourd’hui a la demand8 de l’État de Palestine afin 

d’examiner 108 problhar ahroaiquea dont noua nou6 ouauponr depuir quatre 

déaanaîea, la ptoblàme du gwpla palartinian, qui a it& diplaoi de aa terre, dont 

las droits ont été viol&8 et qui vit roit dana dam tontaa sa lambeaux, roit mou8 la 

mena00 dea b&onnatto8 da l’oaaupation l ionista. Nadir quo noua diarutoar; de 

aatte quartion, la sang dos PalaatinAona ooula 8ur 108 maruhar da la morquéa 

Al-Aqaa b Jérumlam. Las autorit& irrailiennarr 108 oolon8 rioaîrtoa ont perpbtr/ 

un horrible ma8aaare qui a provoqu& la mort da dou8airua de fumer et d’anfanta 

pale8tinions l t fait daa oentafner Oa bl888/8. 

Y a-t-il un plu8 grand d&fi qua arlui-l& lana b la volonti de la conmnunaut/ 

hternattonale? Peut-on imaginer plu8 grande arrogance? Vour vena8 vou84nêmerr 

d*entendra 5urgu’oÙ peut aller l’arroganoe loraqua la raprhntant d’fsraël a fait 

8a dhlaration, Ce qu’il a dît iai ne peut atm considéré que aomae une inrulte au 

Conretl et h la volonth da la aoaxwaut& international@ tout mtibre. 

Mais la question l 8t de savoir ae que 100~8 devosr faire maintenant. 

Allons-nous aondamnar et aoourer? Cela aufffra-t-il? Et maime si nous conda1nnon8, 

si nouu acousons, cala suffira-t-il pour d6fendre Ira Pale8tiniena et épargner 
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leurs vies? Bieu 13*eat nouveau entre ce qui e’eot passé hier et ce qui 00 passe 

illafntenant . St ce ne sera pas non plus les derniers aoteo d’un génoafds perp&xé 

-~--par 100 foraeo d*oacupatioxa iora6lirnne0, Et que diront les d6fenoeuro de l*entité 

sioniste maintenant, alors qu’ils fournissent des armes de deotruation mooive et 

verront des milliards de dollars à cette entitb? Et que diront ceux qui appuient 

ae6 régimes? Quelle sorte de logique façonnera leur pensée mafntenaut? 

Et quelle aatlon le Conoeil de sécurité prendra-t-il face à la situation? Un 

projet de r~oolutfon timide et rboervb peut-être? Cela ne suffira jomais. Les 

oiooistoo ont viol8 100 saints oanatuaireo de l*iolom. Ils ont profané les lieux 

saints de plus d’un milliard de muoulmano. Exaateaent amuse ils avaient violé leo 

lieuo saints ahrétieno et inoulté des millions de chrétiens dano 1s omdo entier il 

n’y a pas si longtempo. 

Les aateo dos fora&ieno sont trop horribles. Les moto noua manquent pour le8 

déarire. Toutefois, telle est la nature de l’occupation et de l’agression et cela 

rertera toujours afnoi. 

Plus que jamais par le passé, le Conseil do oéaurité doit agir avec logique et 

rester fidàle avers lui-mêom. Il m peut pas employer deux poids deux mesures et 

se montrer o/loatff dano ses r~oolutfono. 

Certaîao peuvent poser une qwotioo, en fait le repr/oentant de l’entiti 

oiooiote l’a déjà poo&e lui-mbe : pourquoi aetto queotion l et-elle pooie 

nmîatenont, surtout dan8 les oiraonrtanaer qui erirtent aotubllement dans la rdgion 

du golfe et qui entraînent la menaae d’une gwrro qui risquerait de oauoer une 

dootruation totale? Certains peuvent nhne penoor que a’eot use bonne question, une 

quertion aaaeptoble. Ou peut-Otre aertainr poreraient-ilr une autre question : 

pourquoi les Palestiniens abordent-ils ae sujet, doua aeo airoonotanaeo? S’agit-il 

d’attirer l*attention ou s’agit-il d’une manoeuvre politique7 

Le massaare de J&rusalon8 dpond h a.8 quertionr. La riponre a aeo questions 

est /galeomnt oour-ontondue dans ce que l’os appelle le nouvel l 8prit qui, nous 

dit-on, 80 retrouve dons le8 relations intrruationaleo et d6aoule de l*&veil de la 

oonroienoe mndialo qui a eu lieu, SUrtOUt Outre les gradO8 puioomoo8, au COU~S 

de COS derniàroo oemafneo. 
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On nous dit que la guerre froids est terminée et que la détente internationslo 

est maintenant irrrrtaurde. Noue, petits Etats et faibles populations, noua noua 

f6licritona ds cette nouvelle. Noua avions été des victimes de la guerre froide. 

Nos paya baient dans l’aréne des rivalités entre les auperpuiaaancea et leur 

servaient même de terrain dbeaaai pour leurs axma de destruction massive. #OU8 

avons été des victimes de la politique de polarisation et de la course eux - 

armaenta. Noua voulons que aette détente r6usaisae. Cependant, nous voulons que 

cette détente soit une détente réelle et non pas une détente entre éléphants, dont 

le aonflit ou la conciliation eat payé par l’herbe qu’ils pidtinent. 

Cette politique internationale a nourri les espoirs des peuples opprimés, y 

compris le peuple palestinien, et des Etats qui souffrent de guerres régionales et 
de l’ooaupation. 

Xl y a quelques jours, le Conseil de aéauritd a adopt6 B l’unanimité plusieurs 

rbaolutions relatives b l’ooaupation. du Xodt. Ces résolutions, qui invoquent 

l’appliaation du Chapitre VII de la Charte, ont 6t6 adoptée6 sans reaourir au 

veto. Des flotte6 et des foraes ont btd dépêahées sur plaae en appliaation des 

r6aolutions du Conseil de aiouritb. Pour nouer aela augure bien, quoique noua 

estimions quo aea foras8 devraient 8tre plao6es sous le aommandement des 

Hations Uni08 aonfor&mnt b aetto mibs Chsrts et dans le reapeat do 1’Artiale 42 

ds son Chapitrs VII, 

Pour dire la v&rit& noua avions oubli& qu’il sriate un tel chapitre dsna la 

Charte, oar il a ét& ignor& pondant tr/s trbs longtemps, Je no aroia pas rsvblsr 

un ssarst on diolarsnt qua j’ai aoaummaé h apprendre mas lagons. J’ai lu la Charte 

dsns plusieurs lsnguea pour m’asaursr quo jo lisais bien la Charte des 

Nations Unies et non pas une autre aharte, Il utagissait bien de la même Charte, 

que noua avions invoqube & maintes reprises dans l’espoir d’omp8aher l*sgroaaioa ou 

ds ropourser l’ocoupation. Toutefois, a’btait aomm si noua prêahions dsns le 

dhrt . Pour tout0 réponse , noua ne pouvions entendre que l’Idaho de notre propro 

voix. 

#OU$ avons aonnu une p&iode où &ne lea mots **aondamnert’ ou **d/nonceP 

itaient tsbous chaque fois qu’il s’sgissait de l’entiti siooirte. Il semble que 

aertains Etat8 no voulafent pas contrarier Israël. Quand noua demandions une 

condamnation, on nous dirait que la condamnation devait être impartiale et viser 

tant l’agraaueur que la viatfme do l’agression : aussi bien l’enfaat dont les os 
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avaient été brisée que le rroldat étrangsr qui avait brisé les os de l*enfant, parce 

que l'enfant conmettait un arime en diaant qu’il voulait vivre libre. L'enfant 

paleatiuien oomet un arima lorsqu'il veut la liberté. 

Francheamat, noua 8omes très heureux que aet 6veil de caonaaienae 88 produise 

dans 10 monde et noua nonme heureux que Pcr détente y ait été inataurie, aar noua 

avons toujoura eu de bonne8 intention8 et mon8 cru que le même critère qui a été 

appliqué à l'oauupatioo du Xoueït serait appliqué & l'occupation israélieune de la 

Palostillo. Noua avons aunai ét6 heureux d'entendre à nouveau certaines exprrsuiona 
que 110~8 avion8 oubliém, telle8 que "retrait incouditionnel", ou H1'agre8aeur ne 

8era jamais r6~0mp8n8é~*, ou H8°0ppo8er è l'opprebbion". Noua avon8 même entendu 

l~espre88ion "rejeter la politique d'annexion"r #ou8 noua étions habitué8 à cette 

politique d'annexion. Elle avait été hnporrbo oi souvent sans jamair être dénoncbe, 

aondamée ni empâohée que noua noua y étions habituéa. 'Se8 hauteur8 du Golan ont 

été anMx&e1", Wbrusalem a été ann&e", et même "la politique d'inotallation de 

aolonier ds peuplemerrt et d'expulrioas mansîvos du peuple palestinien" sont des 

piira qui ont &t& répétée8 mm8 relâche. Malgr6 aela, 10 Conseil de 8écurité n’a 

pa8 adopt6 une 80~10 r&rolution &a aondamatien, Lo Conrrril be aéourité, en fait, 

n’a jamiu enviragi l'appliaation du Chapitre VII de la Charte. Mais disons que 

aola appartient au paouci. D~~OM qu'il y a maiotenaat un nouvel espoir. Et 

ospéronu qu'avoa ao nouvel espoir, a08 oritèros ne disparaîtront pa8 à nouveau et 

que le Chapitre VII de la Charte restera 10 Chapitre VII de la Charte, que le droit 

iWornatîonal roatera le mhe, quo la Charte des Nations Unies renteta iachang60 l t 

aontinuora de aomprendre le Chapitra VII, 

La roule ahore qu’on avait l’habitude d’entendre a propos de la Charte /tait 

1’Artialo 61 de la Charte, nair seuleaent loruqu’il 6tait n8aeaaaire de l’invoquer, 

aoamm arla a été fait à pluaieura reprises pour justifier l*agrearion ou 

l'ooaupation. On a dit, b jurtr tftro, que ao sont les puissants qui intarprbtent 

la loi come ils l'entendent OU# comne le dit le proverbe français, **La raison du 

plus fort est toujours 10 meilleures' Cependant, grâce i l’effondrement de8 

diataturea en Europe de l*Sat, à l’instauration des démocraties, à Ia destruction 

du mur ds Berlin, à l’unification du peuple allemaad divise, que nous avons 

a616brée ces deux derniers jours, et au commencement de la fin de la guerre froide, 

noua commençons B eaphtr. Noua ne voulons pas qua cet espoir soit ddgu, mais noua 

espérons que la loi s’appliquera B toua, que l’agression sera regouas6e quel que 
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soit l~agreaaaur, que nou6 noua entendrons pour rejeter l’occupation des 

territoire6 par la force , où que 0436 territoires 98 trouvent, et que noua 

rejetterons l’annexion de territoires, mi%ne 10 *@il s’agit des territoires 

palestiniena. loua espérons que le règlement des aomptea et que 1s tomb6e du 

rideau sur la trsgddfe de la seconde guerre mondiale et our ses problèmes ne se 

limiteront pas a l’Europe mais conaerneront également le problème palestinien. 

Chaque fois que j’ai parlé au Conseil dans le pasad au sujet de cette question 

particulike - et je l’ai fait plus d’une fois.-, j’ai toujours maintenu que les 

principes et la primautb du droit devraient être nos aritèrea et non pas la 

politique d~allianaea, les intérêts particuliers ou les oonaidérationa relatives 

aux électiona nationales. Les principes et la primaut du droit devraient façonner 

nos attitudes et nos déaiaiona politiques. Aujourd’hui, noua aommea mis b 

1 *épreuve. Noua avons appliqué le Chapitre VII aontre l’fraqt noua avons mobilisé 

des armées et des flottes en appliarrtion de noa rlaolutiona, que noua appuyons, 

Toutefois, noua tenona à noua assurer que uea foraer et oea flottes ont été 

dépÔoh6ea dana la rbgion du Golfe pour appliquer et maintonir la loi et non pas 

simplement pour protéger des intérôta fonbsmeutaux ou Pour assurer le libre 

mouvement de “l’or noW*. 

Noua voulona que la m&ne logique a’applique à l~agroaaion iarablienno aontre 

le peupla paloatinien, i l’oauu@atioo iar&irnna de J/ruaalem, do8 hautoura du 

Golan et du Liban du Sud. btoua voulons qu’il soit teaonnu quo 108 Palestiniens 

sont dar &rer humains, qu’il6 doivent exarwr leur droit a l’autodétermination at 

qu*ila no valont par aroinr quo lourr aou8ino. 

Si 10 droit a l*&migration est garenti on vertu du droit intwnational en tant 

que droit ooaaaaré en dhoaratie, l*&afgration massive organisée pour ooloniaer les 

trrritoiroa d’autrui, aoamw aela ert 10 aaa an Palartino, va donc! h l’enoontro du 

droit international et des wrmaa raaonauea~ Ce n’est rien d’autre qu’une forma de 

aoloniaation. On noua a dît que le droit des Palestiniens de d6fendre leur nation 

était du terrorisme, voire un terrorirme international qui devait être aombattu par 

toua. Par ailleurs, on noua a dît que la politique d’oaaupation iaradlienne, la 

colonisation, 1s meurtre d’enfants, le d6placement de femmes et la démolition de 

maisons ne devaient jamais être aondamda et qu’il fallait recourir au veto pour 

empêaher cetu condamnationa. Aujourd’hui, nous noua demandons ai quiconque peut 

dire encore cela et par quelle logique ce8 acte8 peuvent atre justifies. En tant 
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~::qu*&uH8 0% P8lo~Unîrng ar8&88, 130~1 voulq8.8 nota8 aonvtinaro que mue 
~~.8pp8rtenonm, nou8 a+, Q la taa. hulmhe. iml8 voulon8 pou8 QOnv8inare que ae 

~mmuvel bmil tb la aoruahwo mondial0 r’appliquo au& & nowb que 10s mânes 
-arithr r'.a@iqoYnt pbrtout d@n8 1’ mon40 a toue, les ôtqa> h_uosai_r~ qt@ls qy! 

aoit la aouleur U8 leur pmu ou lour~~aro~ancr rrligiwae, 
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Dotts sa d6olaration à l~&ssmblbe générale , le Préuident Mittorand bisa& I 

%duia rotournonu à nous-mêmes, ai vous voulos bien. brous avons nous ausai 

à r&poudre au1 interrogations qui montont d’un pou partout. Tant ds 

rholutions passées du Conseil de sécurité fi et qui sont restées lettre morte, 

- cotte situation duo, je veux 10 croire , à la neutralisation rbciproquo qui 

rhultait de l’antagonisme Est-Ouest et qui a condamné 1s Proahs et le 

Moyen-Orient h une sorte de guerre de position ruineuse, désespérée - 

nourrissent aujourd’hui, avea quelque ruison, le proah fait dsns le monde 

arabe à la diligenae soudaine montrée par 108 Nations Unies quant il s’est agi 

de l’trsq. Et s’eut vrai qu’il y a daus cette aareuce une fâabeuse réf&snce 

qui altère la juste autorité de noa récentea décisions. Vraiment, t)n une 

pareille airconstsnce - celle qui nous réunit -# je crois impossible de ns pas 

10 dire hautornent : le droit doit ihre 10 même pour tous dam uon principe et 

SOS offots." t-1>. 
Mon pays a nettonont dbalarb son opposition a l’ocaupation du Koweït et son 

rejet des aonséquenaes qui pourraient on déaoulor. Il a dsmsnd& le retrait des 

fora08 iraquiennes , l t je r/itàre cet appel aujourd’hui dovant 10 Conseil. Nous 

avons &gala,nsnt rbaffirme notre ongagemsnt b l’dgatd dos résolutions du Conseil do 

s&auriti, mais nous voulons que 108 grandor puissanaer appliquont 108 mômes 

aritibres au peuple palestinien, dont le pays a dtd oaaup6 ot dont le peuple a &t6 

d&plaa~. L~oaaupation est l~occupationr l’invasion est l’invasion, l*agression est 

lbagression, qu’il s*agiaso du Paaamar de l’Afghaaistsn, do la Grenade, do la 

Palrstine, du Liban, de la Libye ou du Xowe’ita 
En diraut aeui, notre intention n’est pas do compliquer 108 problinus 

internationaux ni de les lier entre OU~ Vous saves tou8 combien nous avons 

souffert, dans ao conseil, pendsnt dss an.n6esr quarrd l’iad6pendanae de la Namibie 

go-ait li&e aia retrait des foraes aubaines ds l’Angola, L’indbpendanae de la 

blsmibio a &t& retard&0 pendant der annbes en raison de ce aouplags, qui dtait 

rejeté par la ~ommunaut6 internationale tout entike. 

Mais bien que noou disions **nod* b ce lien, d'autres insistaient pour qu’il 

soit maintenu. Maintenant, il n’est pas logique de dire que la politique du 

couplage est acceptsble en Afrique du Sud et inacceptable dans la rbgion arsba, 

Dans son allocution devant l*Aaeemhlée générale, s laquelle nous avons 

applaudi, le Prhident Bush, des Etats-UniB, a parlé d’un monde où régneraient la 

pair st la prosp6rit6, un monde exempt d'armes de destruction. Noua esphons que 
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ce 8ouh8it deviendra rialité. Maie now eapbron8 qu’il s’appliquera au monde 

errtier, y compris i la Palestine et b l'Afrique du Sud. Voici ce qu'a dit le 

Président Bush : 

(L'Qrateur -lZBUk~i) 

uNou8 avenu la vi8ion d'un nouveau concert das nation8 qui transcende la 

guerre froide. Une a88oaiation fondée 8ur la uonsultation, la aoopération et 

l'action collective, nomment par le biair des orgsniuationa international88 

et r&giouales. Une association unie par le8 prinaipes et la prinmutb du droit 

et étayée par J~D partage équitable de8 coût8 et de8 engagewsntc. Une 

aa8ociation dont le8 objectif8 sont de consolider la dknocratie, d'accro$tre 

la prospirité, de renforaer la pain et de rbduire le8 armementa.*o 

t-14.1 

(L’orU en arabe) 

Noua reriono trbu hrureux qua oeai 80 rhalirre au niveau international, comnw 

nou8 avon8 ét6 heureux des rérultata obtenu8 oetto année et l'annbe dernibre : la 

Namibie est parvenue b 8on indbpendancet la paix a 4th instaurée dan8 la plupart 

de8 pays d'Amérique ocntralet Helson Mandela et 808 ooll&gue8 ont 6th lib&r&sr la 

fin de la politique d'm romble iaminentet l t do8 m*ruror 8ont prireu pour 

apporter la pair au Cambodge. Nour l 8pkon8 vivment quo la jurtiao et la paix 

triompheront dan8 la rigion arabm rt que le peuplr de Palortine, aoamm 108 autre8 

peuplea, sera on msouro d’eseraer mon droit a l*autod&tormination. 

Au aours do8 dmniirer 8maina8, 10 Consoil de r/aurit/ a fait preuve d’une 

aomplitr unit& de vue ot d'aotion. Noua l 8péron8 que 10 Conroi agira do a&ne b 

l’igard du pouplo da Pale8tino. Nour avon8 vu le8 oinq 8mmbro8 permanmatr 
travailler de fagon organir&e; IZOUL %'avon8 par une roule foi8 l ntandu prononaor le 

mot "veto" au rein de uo aonroil au aour8 do8 dorniiror 8omaine8. Nour l 8pérona 
rrinc/rement que 10 mot "veto** a été rayé b jamaio du diationuaire du Cooreil. 

Entamons uno action v/ritablement aolloativo par 10 biair do8 Nation8 Unie8 et 

de 808 organe8 pour rdgler le8 diffbrendr internationaux. Faironr montre de 

solidatitb de façon que la paix, la s&curiti et la jurtice triomphent partout dans 

le monde. 

Je propose que le Conseil consacre unu ou plusieurs riunion & f*examen de ses 

résolutiozl8 restée8 jUsqU'iCi 8an8 effet et adopte 108 melUfO8 nbCe888irO8 afin 

d'a88Urer leur application. 
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I J-a arabe libveanel 

Le peuple de Palestine est venu aujourd’hui dsvast le Conseil de sécurit6 pour 

vous assurer qu’il aonstitue véritablement un peuple et qu’il mérite de vivre. et 

pour exprimer l’espoir que l’éveil de la conscience humaine, 8 l’instar des 

principes de 1s Charte des Nations Unies, s’appliquera également k lui. 

Le règlement de la question du Moyen-Orient mérite de recevoir une attention 

plus grande que jamais; la paix et 1s justice ne peuvent être réalisée8 

partiellement. La pair ne triomphera pas aussi longtemps qu’il existera des 

peuples opprimés privés de leur8 droite fondamentaux. 

Les événements dans la région du Golfe montrent clairement combien il est 

important de réaliser la paix et la justice dans la région arabe. Le Présidant 

Bush a déclaré dgalement dans son allocution devant l*A8semblée générale : 

(&‘or@ur muit en u) 

@*Pouvons-nous oeuvrer de concert dans une nouvelle a88ociation de nations? La 

force collective di la communauté mondiale, qui s’exprime par les 

Nations Unies, peut-elle s’unir pour décourager et vaincre l’agression?” 

t-1 

(m en i3xaW 

Le Président Bush a répondu à sa propre question dans cette même allocution, en 

disant t 

(0 

“... la tache clef dont le monde doit s’acquitter maintenant et avant tout doit 

âtre de prouver que l’agression ne saurait être tol/r&e ni rbcompensbe”. 

t-1 

(L’oratmir rw en arplra) 

Nous espérons que ceci s’applique & toutes les r&gions du monde, pas seulement à la 

région du Golfe. 

L’application du Chapitre VII de cette marne Charte b l’agression d’Israël et à 

l’oaaupation par ce pays des territoire8 arabes et palestinien8 devrait kre 

entreprise avec la même détermination et de la même manière : par le biais d’une 

action internationale collective. Ce n’est que de cette maniere que nous pourrons 

instaurer veritablement la paix dans le monde et oeuvrer de concert pour eliminer 

la maladie, la pauvreté et la faim. Nous devrions agir ensemble, de manière 

altruiste, en vue d’alléger les souffrances des peuples et nous devrions consacrer 

les fonds d&peash jusqu’ici en armements et en destructions à la lutte contre la 

faim, la miskte et la maladie, afin d’apporter la prospérité à la race humaine tout 

entière. 



Le PRESIDENT (interpr6tatioa 80 l’anglais) : Je remercie le rapr6aentant 

de la Jamahiriya amba libyenne dea aimblaa paroles qu’il m’a adreaaésa. 

v. VQ&Eg&Qy (Union des Républiquea aocialiatea aovihiquea) 

(interprhation du ruaae) t Jo voudrai8 tout d’abord voua féliuitrr, Monaieurr le 

--- -Prbaident, h l~ocoaaion da votre aooe8aion.à la pr6aidanca du Conaeil da aéourité, 

et voua exprimer notre aonviction que votre riabe expérienue politique et voa 

qualit .profeaaionnellea mmarquablea aaauraront uu déroulement dynamique et 

effioaae des travaux8 du Conaeil au coura du mois d’octobre. Je puia voua aaaurer 

que vous pouvelr aompter auz l’entière ooopération de la d6lBgation soviétique. 

Je souhaite égalemnt aaiair- oette oocaaion, Monsieur le Priaident, pour VOUB 

remercier et voua exprimer notre gratitude, h voua et aus autres membre8 du 

Conseil, pour lea parole8 ohaleureuara adreaabea & notre Ministre des affaires 

étrangbtaa, W. Edouard Chsvardnadre , ainai qu’h ma d636gation pour le travail 

qu’elle a effootué à la préaidance du Conseil , au cour8 du mois de septembre. 
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AujourbW& le Conaofl & aiauriti pourauit 800 l semen de la uituation dan8 

10s territoire8 arabes oaaupéa. loua avona éaouté attentivement l*importaute 

abalaration faîte & notre danae 64 vendre& 5 oatobro, par le Miniatre des 

affaires 6trangha de la Paleatias, M. Xhaddowî. Il a broesé au Conaeil un 

tableau géa/rsl d8 ltaggravation do la situation et de l’augmentation prononcés de 

la tension dans les territoires occuph, de même que &a aote commis par lea 

autorités iaraéliannea en violation flagrante de la Convention de Gen&ve relative à 

la proteation des personnes civile8 en temps de guerre (1949). Dan8 sa déclaration 

dbtaillée faite 10 mêm8 jour, lDAmba88adriae Diallo, Pr68idente du Comité pour 

l’exeraico de8 droits inali/nables du peuple palestinien, a fourni au Conaeil dea 

preuves convaincantes der activitba illbgales d’ Israël. 

Xéamoina, aonme vient de noua 10 dira lgObaervataur de la Palestine, la 

situation dana les territoire8 oooupé8 a’oat fortement aggravée. Le aaug a coulé à 

Jérusalem. Vingt-trois Paleatiniena ont été tué8 et Pr&8 d8 200 autre8 bl8aaéa. 

S8lon les ronsoignementa roguar les troupe8 iaraé:.ennes ont empêahé les 

Pal8stiniona qui voulaient donner du 8Mg de a8 pr/aontor b l’hôpital, L’Union 

aovibtique aondamne fermenmnt aea auto8 inhumain8 et provocateur8 de la part 

d’faraibl. 

Toua a08 &vhoamnta n8 font que nou8 oonvainare davantage que la situation 

bana 108 territoirea oaaupéa prend uno tangente l rttômement dangereuse, aux 

aonaéquenaoa impr6viaibloa. . 
L’Union 8OViitiqUO 8 89pUy& 18 demande du Yb8n QOW Qu8 10 COn$@il de 

SéOUrit& l XMafne de toute utgenae le 8itU8tiOn dan8 188 territoire8 arabe8 

ooaup/a. L’objeotif du prhnt d/bat au Conaril ne doit par l amplement atre de 

l ‘aaaurer qu*Iaraiil s’acquitte aarupuleuaenent dea obligation8 qui lui inoombent en 

vertu de la Convention de Genbve de 1949 i noua devoaa aurai prendre dea meaurea 

nfficacea pour garantir la sdaurité de8 personne8 vivant denu lea territoire8 

oaoupéa . 

La situation actuelle art le rhaultat d’une autre violation flagrante par 

Israël des normas juridiquea iurternationalea dan8 aea territoires occup~a. Un 

grand nombre de Palestinien8 sont morta. Le Conseil de uicurft6 devrait orprimer 

aa condamnation inconditionnella de cette aituatfon et adopter rapidement des 

meaurea fermes & son @rd. Xous devons agir résolument. 

Je terminerai en faisant les dhlarations suivantes. 



SP/11 WPV. 2946 
- 32 - 

Noua ne pouvons qu’exprimer notre regret de voir que les tendanaes négatives 

qui sont apparues dans les territoires occupés non seulement ne se sont pas 

invera888, mais s8 sont aggravées. Un proaessus politique, seule manière de 
réaliser les aspirations des Palestiniens , ne s’est pas encore amorcé. 

Nul besoin ici de définir la position de l’Union soviétique aur las problème% 

relatifa a un règlement au Moyen-Orient. Cette position est bien connue et a 

aouvent été répétée au Conseil de sécurité et à 1’AssemblQe générale. Elle a été 

tifinie tout récemment lors d’une séance de 1’Aasemblde générale, le 25 septembre 

dernier, dana une dklaration de notre ministre des affaires étrsngèxea, M. Edouard 

Chevardnadze. 

Roua considérons la réalisation immédiate d’une pair globale, juste et durable 

ao .-;a l’objet ultime d’un reglement. 

Je veux également attirer l’attention sur une déalaration conjointe des 

ministres des affaires &trangAres des cinq membres permanents du Conseil de 

abauritb faite le 28 septembre 1990. Cette ddalaration aonjointe, publiée dana le 

doaum8nt W21835, definit enaore une fois lea moyen6 de trouver une solution au 

conflit du Moyen-Orient. Les ministrea daa affaires étrangères 

“ont erprim8 leur profonde inquikude devsnt l’aggravation des tensions au 

Proahe-Orient, Ils ont réaffirmé leur dkermination à appuyer un proceraua 

aatif de n$goaiation, auquel partiaiperaient toute8 les parties aonaernéea, et 

aondutaant a une paix globale, juate et durable. Ils sont aonvenua que de 

t81188 ndgoaiationa devaient âtre fondées sur les réaolutiona 242 (1967) 8t 

339 (1973) du Conseil de S&ourit& et devaient tenir compte du droit d8 toua 

18s Etats de la rdgion, y compris Israël, b la sécurité, et des droits 

légitimes du p8uple palestinien.” (s/21835.) 

A notre avia, cela exprima l’aspiration de toua lea peuples du Moyen-Orient. 

Le m (interprdtation de l’anglais) t Je remercie le repr6aentsnt 

d8 l’Union soviétique des paroles aimables qu’il a euea envers la pr8sidenae. 

M. (Colombie) (in:erprkation de l’espagnol) : Je tiens h 

exprimer notre satisfaction de voir le Royaume-Uni présider les travauz du Conseil 

de sécurité au cours du mois d’octobre. L’expérience de son pays en tant que 

membre permanent de cette instance a contribué à un examen approfondi des 

diffhentes questions qui préoccupent la communauté internationale. 
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Dea liena nous unissent à son paya depuie le tout d6but de notre hirtoire. 

loua ne pourrons jamais oublier que dos dlliora de citoyena britanniquor 80 roat 

joints aux foraea r&volutiounaire8 colombiennes pour noua aider a obtenir notre 

indépendance , ni que des centaines d’entre eux sont morts en combattant. La tuaps 

a au maintenir et consolider ces liens, qu~illuatrent les excallrntr8 rolationa 

qu'entretiennent nos peuples et nos gouvernenumta rerpectifa. 

Noua sommes convaincus, Monsieur le Pr&afdent, que vos grandes qualit et 

votre expérience de diplomate faciliteront la tâahe d6licate de aotto instance, 
dans laquelle reposent les espoirs du monde entier quant au mafntfrn de Pe paix et 

de la aéaurité internationales. 

Noua voulona remeraier l’hnbaaaadeur Vorontaov de la maniire intelligente et 

sage dont il a aarum la pri8idenae la moi8 dernier. 

La fin de la guerre froid. a l ntraâti d*împortantr ahangmaontr dan8 108 

relations interuationalea, dont l’adoption de nouvelle8 valour8 pour traitor do8 

problèmes aonmnunaI On note un renouveau d’espoir en uu avenir moillwr fondé 8us 

la aonfianas l t la arhdibilit/, plaab.8 on uoux qui, do par leur rêla hirtoriquo, 

en tant que protagoniatoa, ont une rerponaabilit6 rooonnue par la a- ut4 de8 

nations. Cela a*applique 6videmnt aux cinq membres permauonta du Coaaeil de 

ahurit&. 

L’apparition d’un aouveau alinmt politique fait du Conrofl de r&aurit& la 

barriho juridique, polîtiquo et moralo pouvant aontenir aoaflitr l t rituetîoru da 

tension, et un dO8 inrtrwarntr apprOprid8 h lrur rolution. OLion LU jurtifio quo 

808 membres ne roiont pa8 h la lmutour de8 airconrtanaor partiauliirer. C@olt ao 

qu’a d&montr& la aria. du golfe, b laquelle 10 Conroil a r&mbu aveu hargîe et 
d&termination, prouvant ainri que la d&tente, loin d'&tre un eOMept vide da 8enh 

est r6ellement le produit de la r/rolution l t de8 rffortr ni8 au rorvîa@ de aau 

justes et d*int/rêta aormwna. 

La situation dan8 les territoires palertinienr oaaupér aut i l*iprauvo 108 

aapacit6s et la crddibilith de cet Organe# de m&ne quo 108 avantage8 r&olr de la 

d&tente . C'est pourquoi nous exhortons les membrrr du Conroil, et partiauli/reabant 

ses membres permanenta, a procdder a un examen approfondi de8 ivbnementr dan8 108 

territoires occup6s et de leur historique. De multiples effort8 ont &t& r/ali8&8 

en vue de trouver uue solution juste et digue pour toutes les parties, sans qu’il 

Soit possible d'affirmer que la qUe6tiOn a 6t.6 rhOlUe ou ah8 que %S 8ftUatiOU 80 

soit améliorée, 
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Tout aomme elle a appuyé les résolutions relatives au problème du golfe 

Persique, la Colombie rditère son respect des résolutionu 242 (1967), 338 (1973) 

et 465 (19801, dont l’application rétablirait la concorde dans une région troublée 

par la violation constante des droits de ses ressortissants. Aujourd’hui, nous 

avons appris avec une profonde douleur les terribles événements survenus à 

Jérusalem, où plus de 24 Palestiniens ont perdu la vie et plus de 150 ont été 

blessés. 

Il serait évidemment peu réaliste de lier les problèmes du Golfe et de la 

Palestine pour rechercher une solution commune , mais ce que l’on ne saurait cacher, 

c’est que, quel que soit l’accord auquel on parvienne, la situation paleatinienae 

n’en sera pas absente. 

Dans les deux cas, nous avons à faire face à des violations manifestes des 

prinaipes les plus élémentaires du droit international, telles que le reaours à la 

force, des violations de la souveraineté et de l’intégrité territoriale, des 

violations des droits de l’homme, le non-respect dea obligations mutuellement 

acceptées, oomme la quatrième Convention de Gen&tve relative a la proteation des 

personnes civiles en temps de guerre et bien d’autres accords que je ne 

mentionnerai pas car ils allongeraient encore mon intervention. 

Ma d616gation ne peut accepter qu’il y ait de “bonnes invasions*’ et que0 dans 

aertains aas, la douleur, l’humiliation et la mort de aeux qui ont étb envahis 

puissent nous &mouvoir et bvefller l*inqui&tude dans le monde et que, dans 

d’autres, nous restions de simples speotateurs, pendant des dioenniss, sane que nos 

visages ne reflkent la moindre hotfon. 

Nous devons prouver au monde que la dbtente produit de bons rhultats et que, 

comme Saint-Georges ahevauchant sa monture , nous rel&verons les d8fis lancis a 

l*humanit&, pour iliminsr les maux et conserver la foi de nos peuples en leurs 

dirigeants et leurs institutions. 

Enfin, ma d&dgation désire réftdrer une fois encore son appui à l’initiative 

de la convoaation d’une confirence internationale de paix sur le Moyen-Orient sous 

les auspices des Nations Unies, avec la participation de la Palestine sur un pied 

d’6galit6 avec les autres parties, h la lumière des risolutions que le Conseil de 

sécurité et l’Assemblée gén&ale ont apptouv8es en ce qui concerne la question 

palestinienne. 
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Noua appuyons tous les efforta que fera 1s Secrdtaire glnéral pour relsrrasr la 

recherche d’un règlement large, juste et durable quP protéger& les intérêts des 

peuples israélien et palestinien et raffermira la pair dans la région. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Ye remercie le représentant 

de la Colombie des paroles aimables qu’il a eues à l’égard de la présidence du 

Royaume-Uni au Conseil. 

M. (Malaisie) (interprétation de l’anglais) : Monsieur le 

Président, je voua félicite à l’occasion de votre aaceaaion a la présidence du 

Conseil pour le mois d’octobre. Même en très peu de tempe, voua avez amplement 

montre vos talents et vos qualités de dirigaayt. 

Je tiens également à exprimer les remerciements de ma délbgation à 

l’knbaasadeur Vorontsov, Président du Conseil pendant le mois de septembre, qui a 

dirigé les affaires du Conseil de manière remarquable et de main de maître en dépit 

de nombreuses diffiaultés. 

Il y a quatre mois et 12 jours, le Conseil de seaurit SO réunissait ir Geabve 

pour examiner la question de la situation dans les territoires oacupba. Il 

a~agiasaft d’une affaire sérieuse et non d’une reprbaentation théâtrale. Au coure 

de cette session, le repr6sentant d*Iaraël a rejet6 le droit du Conseil de ahurité 

de se rbunir a propos de la question de Palestine, l*&oartaat une fois pour toute 

uoam~ une simple aomédie. Vendredi dernier, la représentant d’Israël a soutenu qua 

la pr&sente session du Conseil de séaurité avait lieu pour que les repriaentanta de 

la Palestine puissent venir faire leur numiro que, disait-il, ils r/pétaient 

rbgulibrement b cette époque de l’ann&e, et pour* ~OIMO il l’a dit t 

“mettre en vedette Israël, ce qui permet ainsi de jeter des bâtons dans les 

roues de ceux qui s’opposent r/aolument b l’Iraq et l’arrher dans sa 

progresaion.t’ (-9. 
La reprbsentaat d’Israël recommance aujourd’hui. Il a accuai l’Organisation 

de libiratfon de la Palestine de monter un incident a J&rusalem où, ai noua suivons 

sa logique, 1’OLP hurait permis que 22 Palestiniens soient tu&8 dans le but de 

faire capoter la solidarité internationale contre l’Iraq. 

Soyons tda clairs. Ce conseil est réuni b nouveau pour examiner la question 

de Palestine parce que la question reste explosive et critique. Même le8 partisans 

d’Israël, a l’intérieur ou à l’ext6rieur du Conseil, ne sauraient être assez 

aveugles ou désinvoltes pour penser autrement. 
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Le 4 octobre, à Londres, le Ministre des affaires étrangères de 

Grande-Bretagne, M. Douglae Xurd, priant inatemment Israël de négocier une paix au 

Moyen-Orient, déclarait ce qui euit t 

~*Quiconque est animé de sentiment8 humanitafree doit aomprendre lee 

Palautinben6. Leurs terres sont occup6ee, ils n’ont aucun droit politique et 

île sont quotidiennement victimes d’une politique etronée selon laquelle la 

sécurité d’Israël doit reposer eur des éaolee ferdeer des colonies de 

peuplexent illégitimes et même des châtimente collectifs.” 

Ce conseil est réuni à nouveau parce que d’outres atrocith sont comieee par 

Israël. Aujourd’hui, dans un incident choquant, 22 Pale8tiniene ont bté tuée et 

quelque 200 autres blessés h Jérusalem, eoulfqnant davantage combien il est urgent 

que le Conseil prenne des mesures courarètee. Le représentant d’Ieraë1 a réagi à 

cet inaident en mettant en exergue d’autres questions relatives au Moyen-Orient. 

Maie Israël ne saurait nullement effacer le fait qu’il continue d’occuper des 

territoires palestiniens et arebas, qu’il reste tenu par des principes de droit 

international qu’il doit reepeater, qu’il devrait se aonformtw aux diveraee 

rbeolutione du Conseil de e/curit6 et qu’il doit tenir aompts des appels 

internationeus relatifs à son comportement sur le plan admini8tratif et militaire 

dans les territoires oacupde. La vhiti est qu*Iaraël demeure aoupable de diverroe 

aativith a l’encontre des Palestiniens. ~usst kmgtOmp8 que de t8lle8 politiques 

l t dm telles pratiques n’auront pas aeed et fu8qu’h ae eioment-l&, fera81 mkitera 

d’kre aondemné 8anm rbeerve par le Conseil de eicuritb et la aonxwnautb 

internationale. 

Le représentant ierahlien a P&endu, vendredi dernier, que “la politique de 

retenue d* Israël . . . a permis uee rbduction spectaculaire du niveau de violence** 

(WPV.2945. D. U) dans les territoires occup6e. Il a dit 6galemenk t %u 

aontrairo, elle (10 situation] est plus pacifique qu’a aucun moment depuis 

décembre 1987” (JJ&j. 1. 

De tollee assertions, nettement conçues pour susciter la sympathie à l*&fard 

d’Israël et l’encourager, donnent à penser i la délégation de la Malaisie que la 

propagande isradlienae est tombée à un niveau bien bas, emettant des relents de 

cynisme et retournant Les événements. Quand vous n’avez plus aucune p4.tié pour les 

gens, que voue laissez vos soldats les poursuivre et les huilier et que vous vous 

gargarises ensuite avec satisfaction parce que vous aves réduit de manière 

spectaculaire le niveau de violence grâce à votre politique de retenue, votre credo 

national et les valeurs de votre soc&& doivent être sérieusement malades. 
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Compte tenu de l'inaident d’aujourd’hti, la politique de “retenue” d’Iaraë1 

e8t, aertee, une polftique sanglante. 

Rien n’e8t plu8 deplaiaaut aux yeux de la ddlégstion de la Malaisie que de 

voir le représentant d’Israël embroudller les ~hoaes, se réjouir du malheur des 

autres, recourir b l’agresdion de l’Iraq contre le Koweït pour frotter, polir et 

faire briller la prétendue image d’enfant sage d’I8raël. L’inaident qui b’e8t 

produit aujourd’hui i JhU8alem laisse uue sombre tache 8ur cette image. 

If ne faut pas pemettre qu’Israël et 8(t8 amis rendent confu8n la situatfotl et 

s’abritent derrière ce que le représentant d'I8raël a déarit dana 8a déclaration 

comme “1s coalition internationale orgauirr&e contre l~agreasion iraquienne*@. Dans 

la mhe dbolaration, le reprérrentant a dit avec ironie le8 mot8 suivants : 

“Le Conseil de rréauritd est parvenu a une unité mn8 préobdent qui lui permet 

d’être le porte-étendard du mouvenwnt mondial contre ltagre88eur.” 

(6/pv.?94&) 
Pe devrait-il par lui paraître 6vident que 10 Conseil de sicuritd doit agir à 

llunauimité et âtre le porte-btendafd C!ontre toua 108 agre88eurs. y aompris 

Israël? Ou Israël e8phs-t-il que ses ami8 continueront de prhenir la réalisation 

d'une telle unit& au sein du Conseil? 
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A ce stade, je tiens à dire que si j’étais un partisan d’Israël je 

conuaeacerais à avoir de sérieuses appr&ea~siona. Lorsque le Conseil s’est réuni à 

Genève, le représentant israélien avait rejeté de fagon absolue le droit du Conseil 

d’appliquer la quatrième Convention de Genève de 1949 à l’égard d’Israël. Vendredi 

dernier. le représentant d’Israël avait eatim6 qu’il s’agissait d’un mensonge 

éhont Aujourd’hui, en dépit de l*incident survenu à Jérusalem, le représentant 

israélien continue d’être obstiné et intransigeant. N’y a-t-il pas suffisamment de 

raisons pour les pertisaus d’Israël de s’inquiker quant à la voie suivie par 

Israël, animé par un sentiment immodéré d’invincibilité et de supériorité? 

Le Conseil de sécurit6 doit sortir de la paralysie qu’il s’est imposée sur la 

question palestinienne. Au moment mênv. où il s’attaque à la crise du Golfe, si 

critique soit-elle, il ne peut ignorer la question palestinienne, qui est reaonnue 

par toua somme dtant au soeur du problAme du Moyen-Orient. Le Conseil a parlé fort 

de son autorité sur l~agreaaion iraquienne; il ne peut en faire moins sur la 

question palestinienne. On ne saurait justifier l’argumemt d’après lequel le 

rimant n’est pas opportun. Des milliara de Paleatinisns doivent-ils continuer de 

subir le oontrôle ill&gal iara6lisn parce que, d’après certains paysr le moment 

n’est pas opportun? 

Le Conaoil de r&ourM doit olairemsnt et cat4goriquemnt oondamner et même 

pénaliser Iara81 pour ses violations aootinues du droit international et ses 

86vicea psraiatsata sur le peupla psleatinien. L’incident d’aujourd’hui est un 

rappel consternant. Ls Coasoil ne psut ignoror 008 violations graves compte tenu 

des événement8 auawonw dans la rigfon. Le Conseil ne peut permettre que des 

obstaolea soiont dresr&e par un ayllll)re queloonqw du Conseil dans 10 but de freiner 

ce qui doit kre fait a juste titre. Agir ainsi signifierait que le Conseil 

applique deru poids deus mesures pour faire prbvaloir la justice et les 

considérations de principe. Lo Conseil doit carrément faire face à ses 

responsabilit6a et ne pas permettre que l’inaction nuise à un nouvel ordre mondial 

naissant, tel qu’envisag6 par plusieurs dirigeants à 1’Asaemblée qdn6rale au cours 

des deux dernières semaines. Il faut que les Palestiniens trouvent la place qui 

leur revient de droit dans ce nouvel ordre mondial, 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) t Je remercie le représentant 

de la Malaisie des paroles aimlblea qu’il m’a adressées. 
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& LI Qwa (Chiue) (interprétation du chinof8) I Pour ccumeuaer, 

Monsieur le Préaidant, je voudrai8 voua fdlioiter de votre sacession b la 

préaAdenae du Conseil de sbcurité pour ce mois-ci, Je rui8 eonvainau que votre 

taleut de diplomate et votre grande expérience assureront la bonne exécution de8 

lourdes tâche8 dont le Conseil eut chargé ce mois. Je tiens dgalement b remercier 

M. VOrontSov, de l'Union soviétique, qui a guidé le Conseil avec tact et efficacité 

dane l*accomplissement de 808 lourdes tkChe8 le moi8 dernier et en particulier dan8 

le8 effort8 qui ont été fait* pour aboutir au suaa& de la pAparation de 

l'organisation de la réunion du Conseil de shrit6 au niveau ministériel. 

A la demande de8 Etats arabel, nou8 8omme8 rhnis aujourd'hui pour examiner, 

une foi8 de ~1~8, la 8ituation dan8 le8 territoire8 palestiniens oacupés. Depuis 

le aibut de l'année, le Conseil de 8icurité a dû, en mainte8 occasion8, recourir à 

de8 aon8ultation8 et à de8 débat8 8ut aette quertion. Une cession d’urgenae du 

Conseil de sbaurith b’e8t tenue à Genève a la fin du moi8 de mai. Il e8t, 

toutefoirr, regrettable de devoir aonetater que la situation réaente dan8 le8 

territoires palestiniens ocaupés reste troublée. Le8 autoritbr d'occupation 

i8ra6lienM8 loin de réduire le8 actte8 de r6pre88iOn oontre le8 résident8 

palestiniens Out OOmlniS de nOUVOlle8 atrOcit&8. La 8ktUatiOn de8 rbrridents. 

pale8tinien8 8'08t encore aggravie. L*&olution de la rituation dan8 le8 amp8 de 

r&fugih palortinionr de la bande de gaaa, et eurtout 10 ma8saore de plus de 

20 rirident palertiniena a J&ruealem aujourd'hui, ront de8 exemple8 frappants. 

Tout aela n8 gout aanquor 40 ruraitor bm,wOup d'inqufitude l t d'indignation dam 

la comunauté internationale. 

La d&ligation o%inoire aondemne avea force le8 autoritir irrailienner pour 

leurs aater de rdprer8ion aontro le peuple pale8tinîea et demande aux autorit 

d'occupation israbliennes de 8e aonforzr rigoureurement à la quatrième Convention 

de Genève afin de garantir la r&zurit& de8 rérident palertinienr dan8 le8 

territoire8 oOcup68. Conune la rituation actuelle ert extrâmement graver ~OUI 

engageons 86rieusement la communauté internationale a prendre de8 me8ure8 urgente8 

et efficace8 pour mettre fin aux agi88ementr ill6gaur de8 autorit isra6liennes 

afin de prot&ger, de manière pratique, la vie et le8 bien8 de8 r68ident8 

palestinien8 dan8 les territoire8 OWUp68. Nou8 somnes pour l’adoption inmédiate 

par le Conseil de s&urit& de mesure8 nicessaires a cet 6gard. 

La crise grave du Golfe exige d'urgence une solution. N&wnoins, nous ne 

devons pas oublier combien il impcrte de promouvoir le processus de pair au 
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Moyen-Orient en reaherahant un règlement équitable , raisonnable et gMra1 de la 

question du Moyen-Orient. Cette question attend d’être résolue depuis plus 

de 40 ans, et trois ans se sont écoulés depuis le début du soulèvement de 

l’héro’ique peuple palestinien. L’Organisation de libdration de la Palestine et 

d’autres pays arabes, de même que la communauté internationale, ont fait de tr&s 

grands efforts à cette fin, et le Conseil de sécurité a adopté de nombreuses 

réeolutions. Malheureusement, le Gouvernement israélien refuse toujours de 

reaonnaître les droits nationaux du peuple palestinien et de renoncer aux 

territoires arabes qu’il occupe, En conséquence, l’aube de la paix ne s’est pas 

encore levée sur le Moyen-Orient. 

Ces dernieres années, certains conflits régionaux dans le monde se sont 

engagés sur la voie d’un règlement politique , mais le processus de paix de la 

question du Moyen-Orient est arrêté. La question du Moyen-Orient est étroitement 

liée & la paix mondiale, et la question de Palestine est au coeur de la question du 

Moyen-Orient. Tant que la question de Palestine n’aura pas 6th réglée, il ne 

pourra y avoir de paix durable au Moyen-Orient pas plus que de paix ou de 

tranquillité dans le monde. Il est donc grand temps que la aommunaut6 

internationale réfléchisse sérieusement à la question et prenne des mesures 

pratiques afin de trouver une solution à la question du Moyen-Orient. Nous 

empirons que l’unanimité et l'effiaaaité dont le Conseil de seaurite a récemment 

fait preuve noua fourniront de nouvelles poaaibilit/a de r&gler la question du 

Moyen-Orient, et plu8 particulièrement la question de Paleutine. 

Le Gouvernement et le peuple chinois ont toujours appuyé le peuple pale8tinien 

et les autres peuples arabes dans la lutte qu’il8 mbnent pour recouvrer leurs 

terrer perdues et rétablir leurs droits nationaux 18gftimea. Noua appuyons leur 

proposition raisonnable en vue d’un r&glement &quitable de la question du 

Moyen-Orient. Noua demandons aux partie8 iat6rea86es au Mayen-Orient et a la 

ooa#runaut& internationale de persister dan8 leur8 efforts afin de favoriser le 

proaeatwa de paix au Moyen-Orient. Le Gouvernement chinoia est partisan d’un 

rbglement politique de la question du Moyen-Orient visant h as8urer le retrait 

d'Israël de tous les territoire8 arabe8 occupés, la reCOIUai8SaMe mutuelle de 

1’Etat de Palestine et de 1’Etat d’Israël, et la coexistence pacifique des peuples 

arabe et juif. Nous demandons instamment au Gouvernement isradlfen de suivre le 

courant de l'évolution historique et d’abandonner sa position rigide, 
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Mous espérons qua 108 parties aoaaernéea pjtrruivroat Irur dialogue. Hou8 

appuyons l’id& de aonvoqwr una aonférenao irrternationalr sur la qurrtion-du 

--Moyen-Orient, aou8 le6 au8piar8 des Natious Unira et avec la partiaipation de8 oinq 

membres peanta du Cou&l de s6curité et le8 partie8 aonaernh par le conflit, 

afin de reabrcber un8 solution juatr et rai8ommble b la question de PalaNde. - 
Hou8 demandana également au CorrseL 0~ hurité de contribuer aonuna il 10 doit au 

règlemmt de la que8tion du Moyeu-Orient. La Chine est prête à travailler à cette 
- fio avec le8 autre8 mmbre8 du Cotlcleil. 
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Le PBEGrDENT (interprbtation de l~snglais) : Je remercie le représentant 

ds la Chine des paroles très aimables qu’il m’a adrsssbes. 

m (France) t Monsieur le Prbsident, tout d’abord, je vous adresse 

inss très smîasles fdliaitations et aelles de ma mission pour l’accession du 

PoyaumMhi & la pr6sidsnae de notre conseil. 

Jo saisir cetts oacasion pour remercier notre collègue, S. 8. M. Vorontsov, 

d’avoir prdsidb nos travaux au mois de septembre et d’avoir organisé avec beaucoup 

ds aucaès les travaux de notre conseil au niveau ministériel. 

8otre conseil est de nouveau réuni pour examiner la situation dans les 

trhritoires occup6s qui s’est aonsidérablement détériorée au cours des trois 

dsrniires semaines et qui a pris un tour particuli&rement dramatique avec les 

événwnte sanglsnts qui SS sont déroulés aujourd’hui k Jérusalem. 

L’attention ds notre conseil avait 6t6 appelbe, a l’origine, sur l’inoident du 

csrap palostinion do Bure) - où un soldat israblien avait trouve une mort atroce - 

sur les rsprisaillss aolleatives auxquelles s’étaient livrées les foraes 

îsrs&lionnes l t, par aillsurs, sur les affrontements meurtriers en Cisjordanie et à 

0asa, qui avaient fait six morts et une quarantaine de blessés parmi la population 

aivils palostinionue. 

Xsis nous S~IBWS désormais saisis de nouveaum événements ertri3menwnt graves 

qui nous ont tow frapph da stupeur. Aujourd’hui, en effet, b Jkusalem, sur 

l*esplanadm dms mosquhs, bas affrontmnsnts mettant aux prises des civils 

pal*stinions sans armas l t 108 foraes israilietnnes auxquellrs S’&aient joints, 

senblo-t-il, do nombreux aivils israéliens en provenanoe des colonies de 

peuplemsnt, ss sont aahovés do la fagon la plus tragique. Le bilan est aaoablant 

pour l’oaaupsnt : du aôtj palestinien, une vingtaine de morts et environ 

300 blos& ont été jusqu*b pr&sent lénmbr/s, la plupart victimes de tirs & balles 

r&sllos; du aôté Iwablien, selon des sources officielles, trois gardes frontih 

ont &té blossh par des jets de pierre. 

Yotro aonsoil 00 peut rester ssns rdagir. Il importe qu’il puisse disposer 

d’urgence d*/l6ments recueillis sur place, ir sa diligence, afin que la conxnunaut6 

internationale soit 8a mesure de se prononcer le plus rapidement possible sur les 

vofos l t moyen8 b mettre en oeuvre pour assurer une protection efficace au peuple 

palestinien. A cet effet, ma dhhgation est prike à examiner toute proposition qui 

irait dans ce sens. 
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(France) 

La France estime également que le Conseil doit inviter une nouvelle foiu avec 

fermeté Xsraël à respecter pleinement les obligations que la Convention de Gen/ve 

sur la protection des personnes civiles en temps de guerre impose à la Puissance 

occupante. Notre conseil a en effet la responsabilité de prdvenir les risques 

d’explosion de la situation, avec toutes les conséquences qu’on imagine dans un 

contexte régional déjà lourd de menaces. 

La situation qui nous ocaupe résulta de l’absence totale de perspeatives 

politiques. Israël doit ouvrir de8 perspeotives de règlement global, C’est la 

seule manière de repondre à l’attente des populationta exaspérées par dea ann&ss ds 

répression et de crbr ler. conditions de l’établissement de la paix, de la 

stabilitd et du dhveloppsment auxquels aspirent les Etats et les peuples de la 

région. Il importe en effet que le dialogue l’emporte enfin sur la violence. 

A aet égard, les affrontements dont nous venons d’être les témoins redonnent 

une nouvelle aatualit8 a la proposition de conférence internationale qui, a notre 

avis, constitue la meilleure méthode d’approche pour rdgler les problèmes devant 

lesquels nous nous trouvons plac&s. 

Le -DENT (interprétation de l’anglais) t Je remeraie le représentant 

de la France des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

M. (Csnada) (interprdtation de l’anglais) t Monsieur le 

Prdsident, psrmsttewnoi de aotmenaor ma dhalaration de aet aprèr-midi on voua 

fhliaitaut chaleureusement de votre bleation a la prhidenco du Conreil. Je rui8 

convaincu que votre longue expérienar de la diplomatie multilatkalo ~OUI 8era 

utile pendant ae mois d’oatobre où ~OUI YOUI aoquitter de vo8 fonctions. Je vaux 

voua assurer de mon entih aollsboration et de celle des membres de ma d&l/gation 

à cette fin. J’aimerais bgalemsnt saisir aette ocaasion pour rendre honxnags s 

votre pridicesseur s la priridsnas du Conseil, l’Ambassadeut Vorontbov, de l’Union 

8ovi&tique, qui a aonduit no8 d&batr si habilement au cours de ce qui r’est r/v&l/ 

un mois historique dan8 les annale du Conseil. 

Au depart, cette ahnce avait &t& convoqu6e pour permettre &w membres du 

Conseil d’exprimer leur inquiitude su sujet de la d6molitfon i gasa d’habitations 

et de commerces palestiniens par lea forces de dhfense isra&liennes, action lanc&s 

après l’assassinat horrible d’un soldat iaradlfen dans un camp de rdfugiés s Gasa. 
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Cortex, nous aondsmnoas la mort absurde d’un soldat isra&ien, mais nous estimons 

~galsment que la dbolition de logements , acte de châtiment aollsctif de la 

population palestinienne, ne sert qi'à renforcer l'hostilité des deux côtés. Le 

Canada estima ces démolitions parfaitement illégales aux termes de l'article 53 de 

la quatrième Convention de Csnève. 

Il est regrettable que ces 6vénements aient été estompés par d'autres 

dvfnements. La violence et le dhroulement des événements qui se sont produits plus 

tôt aujourd’hui ir Jérusalem, foyer de trois grandes religions du monde, doivent 

être condamnés. Nous exprimons de sérieuses réserves eu égard à l'ampleur de la 

force dbployée par 108 autorités israéliennes pour réagir à aes incidents. Le 

tribut en vies humaines et en blessh continue de s’accroître; l’atmosphère qui 

règns aont0nue ds se caractériser par une tension aaarue et la menaae de 

l*~olatement de la violents. ta violence et 1s ohâtiment ne sont jsmafs des lignes 

de conduite acceptables, et aela est plus vrai aujourd’hui que jamais, alors que la 

paix de toute la région ne tient qu*B un fil ténu, 

La modbratlon doAt être notre mot d’ordre dans les jours et les semaines s 

venir. Le respect du m religieux à Jérusalem et l'abstention d'actes qui 

rîsqueraisnt d'attiser 15s passions doivent faire partie de aette retenue. 

btaîntenant, plus que jamais, nos efforts doivent 8tre fortement concentrés sur la 

rochsrahs de voies conduisant b la paix, paix qui permettra s tous les peuples de 

la région, indipondanment de leurs aonviations religieuses, de vivre en harmonie 

105 uns avec 105 autr*r. Coxne 10 Seor&taire d*Etat aux affaires extirieures du 

Canada l’a diclad devant lbAssembl&e g&n&rale le 26 septembre, 

@‘une solution nigoaiie juste et durable fond/@ sur les risolutions 242 (1967) 

et 336 (1973) du Conseil de sbcurit6 et les droits l/gitimes des Palestiniens, 

y aompris leur droit a l'autodétermination, est maintenant plus vitale que 

jaIl@iS." w4uEY&) 

Ls aommunaut& internationale doit s’engager a trouver ce processus de paix durable 

dis maintenant. 

Le m (interprbtation dr l’anglais) a Je remercie le représentant 

du Canada des paroles aimables qu’il m’a adressées. 
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m (Finlande) (intrrprbtation de l*anglais) 8 Mo~siour le 

Prhident, il ma fait grandment plaisir de voun f/lfciter de l*~acceseion du _ 

Boymme-Uni a la prbsidenos~du Conaeil de aéourité pour 10 moiu d’ootobre. Noun 

bavons que voua abordez vo8 fonctions de prhident arm6 de votre préoiewo 

rerpérienoe. Ma dblbgation vourcaplaure de sa pleine ooophtion dan8 votre tâcha de zz 

reqonoabilité et VOULI rrouhafte tout le SU~C~S possible. 
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Je tiens en même tempe B exgrimer mes remerciements einaèrea à votre 

prédéaesseur, lb&nbassadeur Youri Voronteov, de l’Unfou des Républiques 

socialietee soviétiques, pour la manière excellente dont il 8’88t aaquftté de 808 

fonotions de président au aours du moia de septembre. Nous nous souvenons 

également avec reaonnsieuanoe que la présidenae a été ansde par M. Edouard 

Chevardnadae, Miniatre dea affaires étrangères de l'Union des République8 

socialiutes soviétiques , k la 8bnce du 25 septembre. 

Une fois de plu8 nou8 808~~8 réunie pour exsminer la grave 8ituation qui regne 

dan8 les territoires palestinien8 ocaupbe , et le8 difficultés et la frustration que 

oonnaissent le8 aivihs palestiniens qui vivent 80~8 l'oooupation. Une foi8 de 

plus, nou8 demandons à Irrraël, puisaanae oaoupante, de respecter sarupuleunement la 

quatrième Convention de Genève relative b la protection de8 personnes oivilerr et de 

ts*abetenfr de tout acte contraire à la lettre et ir l'esprit de cette convention. 

Et une fois de plus, noua soulignons qu'il eeh impératif de régler de fagon 

paoifiquo le conflit arsbo48raélisn en 80 fondeut bur les résolution8 242 (1967) 

et 338 (1973) du Conseil de sécurité , en respeotant les droit8 nationaux légitime8 

de8 Palestinien8 et en garantfssapt à tous les Etat8 de la rbgion, y comprfa 

Israël, le droit de posséder de8 frontibres aêres et reoonnue8* 

Et une foi8 de plu8 , nouu rbpéton8 que la volontb politique des Palestiniens 

qui vivent 80~8 l'oooupstion depuis prir d'un quart de rribcle ne pourra pas ho 

toujours btouffle. Au milieu des ohangements importants et favorable8 qui 

surviennent dan8 le monde, le oonflit irrablo-palestinien demeure 8ans rolution. 

Le8 base8 d'une ooexi8tenoe et d’une coofiano~ réciproque entre 108 Paleatinienu et 

les Isra&liens restent h or6er. Le8 6vinement8 grave8 du camp de r&fugi&n de 

Bureij, 8 Gaza , et 108 nouvelles tres alarmante8 noua parvenant aujourd’hui de 

Jerusalem nous rappellent 8 nouveau ce fait de maniere tragique. 

Depui8 que le Conseil a exsminb la question des territoire8 oocup88, une autre 

crise a iclaté dans la région. En depit de la crise aiguë et dangereuse provoqude 

par l'occupation du Kowert , nous ne pouvons et ne devons pas negliger les pro!~lémes 

des Palestiniens. Le probleme palestinien n’est toujours pas résolu et il faut 

s’en occuper sérieusement si l’on veut établir les fondations de la sécurite dans 

la region. Dans l’intervalle, Israël est tenu de se conformer pleinement aux 

dispositions de la quatrième Convention de Genève, et a le devoir de rechercher 
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les moyens efficace6 de protéger le6 civils palestiniens, Le recours immodéré b 

la force à Jéruealem~ aujourd’hui, montre que la pUiSSSnCe occupant0 fait 

entikement fi des normes du droit international. 

Parallèlement à la &Pression des aspirations nationales des Palsatinieaa, la 

destruction d’un Etat Membre independant de 1’ONU se poursuit. A cet égard, jet 

tiens à souligner que la pleine restauration de la souveraineté du Koweït ne doit 

dépendre d’8UWne condition. 

Maintenant que les tenaiona East-Ouest sont dépasséea et qua règne au Conseil 

de skurité une unanimité sans précédent, nouer les membres du Conseil et les 

Membres des Nations Unies devons faire face aux problèmes tels qu’ils sont plutôt 

que tels que nou8 souhaiterions qu’ils soient. Mais ils doivent toua être abordéa 

de façon réfldahie. Depuis sa aréation, l’Organisation des Nations V~isu et ses 

Etats Membres n’ont peut-être jamais eu de meilleures posaibilitds b cet égard. 

Le m (interprkation de l’anglais) : Je remerafe 10 représentant 

de la Finlande de ses paroles aimables, 

M. (Roumanie) (interprbtation de llanglaia) : Monsieur le 

Président, btant don& que o’eat la première fois que la dhlégatfon roumaine a 

l’occasion de prendre offiaisllament la parole devant le Conseil de a/ourit/ on ae 

mois d’ootobre, je tiens à voua féliaiter ahaleureusemont de votre aaaoaaion à la 

présidence de cet organe. Je suis aonvainau que boua votre aage diroation 10 

Conseil de ahurit& progressera dans l’examen der quertionr l rtrênmnont aoaaplerer 

et dblicatea qui figurent b l’ordre du jour. 

Je voudrais également exprimer la rsoonnaîraanae de ma d&ligatioa à votre 

pr&diaorseur, 1’Arabaaradeur Vorontsov, pour i - manière digne et pour 10 dévouusent 

avea lesquels il a dirigé le Conseil au aoura du moia de septembre. 

Nous examinons une foia de plus la question intitulie %a situation dans les 

territoires arabes oaaupéa”, à la lumibre dos bvbnementr survenus rbceamwnt dans la 

région. Je dois souligner d’emblée que le ayale de violonce dans le8 territoires 

occupir ne fait que rendre plus diffioile un règlement durable du conflit danr la 

r6gion. 

Nhnmoins, nous continuons à penser que la situation au Moyen-Orient, ai 

préoccupante et si inquiétante pour nous tous depuis si longtempe, peut et doit 

être r6glée d’une manière mutuellement satisfaisante par toutes Pes parties 
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intér000é0Ch A cet egard, je tiens ir rappeler que la position adoptée par ma 

tildqation % Genève , en ce qui concerne cette quaation , n’a pas changé; nous ~0118 

fait observer alors qu’il était nhessaire que tous les paya et les peuples 

impliqués dans le conflit agissent de bonne foi et se rendent à la table des 

nigoafntiona pour trouver des solutions qui soient à la fois acceptables pour les 

deux parties et qui tiennent compte de leurs interêta respectifs, y compris 

l’autodetermination des populations de la région. Cela pourrait contribuer de 

fagon importante à l’instauration d’une paix durable au Moyen-Crient. 

Comme par le passé, le Gouvernement roumain a pria note avec une profonde 

prboaoupation des inaidenta et des actes de violence aurvanua récemment et 

aujourd’hui encore dans les territoires arabes occupes. Ces évenementa tragiques 

ont antraPn6 1s mort de nombreuses personnes et ont fait de nombreux blessés parmi 

la population palestinienne. Noua tenons h r6affimer que noue désapprouvons sans 

réserve tout recours i la force, sans discrimination et ddmeauri, qui ne fait 

qu’aggraver les tenafona et encourager de nouvellea violences. Seul un ferme 

l ngsgamant a~ principes de négociation et de solution pacifique pourra permettre 

de r&gler en fin de compte la situation au Moyen-Orient. 

btoua damandona dono solennellement aux parties intereaaéea de s’abstenir de 

tout acte qui pourrait aggrwer la situation dans %a région et de suivre la voie de 

la pair en adoptant des mesures qui empêcheront que des incidents aussi drsmatiquea 

no se rbpbtent. Tout appel visant b prolonger l*affrontement violent ne pourra 

qu’ontraîner una l aaalade du conflit. Au lieu de cola, noua priconirona de 

rooourir b des moyona pacifiques, étant entendu que la violenae dans la r6qion ne 

aeamra qu’avec un réglament qbtkal de 1s crise du Moyen-Orient. 

Par ailleurs, noua partagaona le point de vue selon lequel le Conseil doit 

aaaunw 808 raaponaabilit6a qui oonaiatent b promouvoir et a défendre la paix 

amndiale en assurant l’application des r6aohationa pertinentes de l*Aaaemblee 

q&n&rale et du Conseil de aécurite. Cea documenta boncent clairement la n&eaaitd 

do 80 retirer des territoires ocoupéa depuis la guerre de 1967, de respecter les 

droits des Palestiniens et de garantir fermement la sécurité de tous les Etats de 

la r&gion. Il ne faut permettre h aucune partie de menacer la paix moudiale en 

cherchant i promouvoir ses propres intérêts par la force, de quelque façon que ce 

soit. 
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Ma délégation tient b rhffirmer l’attaahement de la OLoumaub aux rdeolutioxe 

pertiueutse des Nations Unies, y uomprie uotemeut la r&eolutioa 465 (1980) du 

Coueeil de eéourit~. Le eituation de la population dane le8 tmrritoirtre arabae 

oaeup6e devrait être ereminbe dans 1s contexte plu8 vaeto du problh paleetiaion. 

Noue eomee on faveur d’un dialogue eur cette question l t uoue l etimoae que loe 

preseione et 108 aatee de violenae, d’où qu’ile viauueat, a’oucouragent par la 

reaherohe d’une eolution. La pereietanae de la tension daue loe territoire8 erebee 

occupée a*eiet pas propice B un alimat de paix. 

D@uue fagon ghérale, la situation qui r&gn@ dane le8 territoirae areboe 

oaaupée confirem qu’il eet uzgamt de trouver uue eolutioa politique couforme aux 

règle8 du droit international. Le Coneeil doit demander une foie de plue quo 

aeeeeut ctomplbtemeut lee actee de violence. Lee porter hunsafrue et 10 grand nombre 

de victimes ne font qu’alimenter un conflit qui u’a que trop duré. 
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Noua appuyone également lea bons offices du Secrétaire g&aéral, dont le 

dévouement à l*attecbement b un règlement de paix général et durable au 

Moyen-Orient est bfen counu~ 

Noua sommes disposés à débattre avec d’autres membres du Conaeil de toute 

option qui permettrait aup Nations Unies d’améliorer 1s situation qui règne à 

l’heure aatuello dans les territoires occup68. A cet égard, noua formulons 

l’espoir que le Conseil pourra trouver des solutions de consensus adéquates 

auaoeptiblea de rouevoir l’assentiment db toutes les parties au conflit. Ma 

délégation s’engage b apporter uotl soutien aux efforts entrepris à cette fin. 

Le m (interprétation de l’anglais) t Je remercie le représentant 

de la Roumanie des paroles qu’il a euen b l’égard de ma personne* 

L’orateur aubvant est le reprhentant de l’Algérie. Je l’invite à prendre 

place a la tabla du Conseil et à faire sa déclaration. 

M. (Algérie) : J’ai l’honneur de m’exprimer aujourd’hui devant 

voua au nom des Etats de l’Union du Maghreb arabe, la Jamahiriya arabe libyenne, la 

Bbpublique islamique de Mauritenia, la République tunisienne, le Royaume du Maroc 

et la R6publique alghienue, démocratique et populaire. 

Je voudrais tout d’abord voua dire, Monsieur le Président, notre satisfaction 

de voua voir aujourd’hui pr6aider les travaux du Conseil de s6curit6. Vous avez 

aoafirm6, depuia votre riusnte nomination a la dfreation de la Mission britannique, 

la riputation da diplomate averti et aompkent qui voua avait précbdée. Noua 

aomea aQrr qu’en cette pkfoda cruaiale de l’histoire du Conseil de a/curit&, 

votre aontribution sera des plus marquantes. 

A votra pr6d&aeaaeur, l*Aanbaaaadeur Yuliy Vorontaov de l’Union soviétique, 

j’adrraae mes fblicitationa pour la manihre efficiente avec laquelle il a dirig& 

loa travau du Conseil au cours du mois ~COU~&, ainsi que pour la préparation 

minutiauae de la réunisn du Conseil de aécurit6 au niveau des Ministres des 

affaires btrangbrea, le 25 septembre dernier, dont la présidence a 6th aasur6e par 

M. Chevardnadae. 

C’btait prbcisbment un /vhement important que cette premihre rhnion du 

Conseil de sbcurité au niveau minist6rie1, Elle traduit certainement l’existence 

d’une volont sans pric6dent de débattre et de forger un consensua dans la manière 

d’aborder les situations les plus complexes. Ainsi, la communauté internationale a 

eu la confirmation que lorsque la détermination existe, l’intervention du Conseil 
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de sécuritd dsns la définition des mesure8 pour le rkblissement de la paix et de 

la sécurit6 internationales, peut se concrétiser dans les délais les plus brefs. 

Beaucoup d’entre nous ont cru déceler dans cette cohésion du Conseil de 

sécurité l’esquisse de ce qui a été appelé un ordre mondial nouveau* Cet ordre que 

nous appelons certainement tous de nos voeux, ne pourra être qualifié de tel que 

s’il se fonde sur le strict respect des règles de droit qui régissent les relations 

internationales. Il n’aura de sens que s’il condl:it à les expurger de toutes les 

injustices et, partant, de toutes les sources de ten8ion qui bypothéquent encore la 

paix et la séourité internationales. 

La convocation d’une réunion urgente du Coneeil de ckurité pour examiner la 

uituotion dan8 les territoires palestiniens occupée était plus que néoessaire. Le 

Conseil se doit de montrer que la crise du Golfe nb servira pas de prétexte pour 

laisser les maine libres b Israël dans ses exactions, ni pour détourner notre 

regard de la tragédie que aontinue de vivre le peuple palestinien. 

Aujourd’hui même, 8 octobre 1990, 23 Palestiniens ont ét6 tués et 700 autres 

blessés par balles sur l’esplanade de la sainte Mosquée d’Al-Aqea. Des familles 

sont empkhéee de retirer les corps de ces martyre, Les dons de sang pour 

permettre les soins aux blessée sont interdite par l’arm6e isra6lienne. Depuis le 

début de l*Iatifade en décembre 1987, la politique de répression impitoyable 

oonduite et aeeumbe officiellement par les autoritbe ierahiennee d’occupation ne 

cesse de demontrer tout autant que son inanit6, son extrême brutalitb. Chaque jour 

qui passe se traduit par un bilan aussi lourd qu’édifiant de victimes, de 

souffrances et d’exaatione aontre le peuple palestinien. 

Faae a la d6termination de aelu.J.-ci de rdeieter et de lutter sans relâche pour 

le recouvrement de ses droite nationatx, on oppose toujours et encore l’eaaalade 

dans la répression, Des r6gione entib::ee sont mises sous couvre-feu, parfois pour 

plusieurs jours, privant des diaaines de milliers de civile de nourriture et de 

soins 6l&mentairee. Les chkimente collectifs, les internements odminietratife 

- 60 000 depuis octobre 1987 -., !e dynamitage des maisons se poursuivent sans r6pit. 

Ces faite sont désormais connus et bien 8tayBs. La d&Saration de la 

Présidente du Comitd pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

en a apporté un éclairage édifiant. De son côté, le rapport intérimaire du Comité 

chargé d’examiner les pratiques israéliennes dans les territoires occup&, paru le 

12 juin dernier, ccnstitue dans chacun de ses paragraphes autant d’actes 
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d’acauastion acaablenta. Partout ailleurs, dsa vois d’indiguation ao sont élevées 

et ne aeaaant ee dénoncer l’injuatiae et la terreur orgenia&aa. 

Gouvernamenta, et notament ceux dea mexbrea de ce conaeiL organiaationa 

intergouvarnameatalea, groupas indépendants, orgaxiaationa hunwaitaires, mediaa, il 

n’est plus qu’au Conseil de abauritb, dena aon unanimité retrouvée, d’affirmer 

qu’il ne pourra plus a*aaaommoder d@ l*intoléreble, Parce qu’il y a biau en 

Palestine uxe oaaupation étrangère. Parce qu’il y 8 bien un peuple à aaaiater et h 

protéger et parce qu’il y a bien aussi une menace grave pour la paix et la aéaurité 

internetionalea. 

Au moment même où le Conseil de aécurite examine cette question, la politique 

illégale icrreélienne de ooloniaation et d’implentation meaaive k la faveur de 

ltimnigration en provenanoe d’Union soviétique, et partiaulierexant à El-Qoda, 88 

poursuit en violation flagrante de la quatribms Convention de Genève du 

12 aoik 1949, ainrri que de la rbaolution 465 (1980), qui, doit-on le rappeler 

enaore une fois, avait &té adopteo i l"umnîmît~ des membre8 du Conseil. 

C’est un fait nouveau pour cette rbgion ai troublée du Moyen-Orient que le 

Conrreil adopte une attitude de femet et qu’il prenne les mesures qu’il a jugée8 

appropriies et aonfomea aux reaponaebilitea qui lu3 ont étd oonfibea par la Charte 

dea Mations Uniea. En noua adrrraant ir voua aujourd’hui, a’eat qu*encore noua 

osons sroiro que crotte attitude do diligenao et de format6 du Conseil na répond pas 

aux aireonatanae8, qu’elle n’eut par aelootivo l t qu’elle va 80 aonfimar 

ryrt~matiquoment pour touter le8 rituetioru ou dem prinaiper univerrellement admia 

ront b d&fendso ou de8 droit8 ligitiamr nont a riteblir. 

Pour la quortion do Palertine, nous pouvon8 meintenent l rfiror que le Coureil 

no 80 aooterrtera plu8 de mrquor uno timide dirapprobation, ni de r/perauter 

- aome il l’a fait on do trop rares oaaesions - 108 rentîaenta d’une aoamwnaut& 

internationale indign&e par le8 agiraomentr inhumein des oaaupanta isra&iena. 

Apres avoir inaugure fort heureusement aette nouvelle attitude de fermet et 

recouru0 pour la premibre foia, b l'appliaation de8 diaporitiona du Chapitre VII de 

la Charte des Iatima Unies, le Conseil de r#auritd ne pourra plu8 diaormaia faire 

moina pour la question paleati~ienxa ni aatiafaire la aonmunaut/ internationale, 

et, ainguli&rement, l’opinion publique arabe par des aubtilitis a6mantiquea et dea 

déaiaiona aana portée realfe. 
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‘LA est d6sormais nécessafre, je dirais même exig8 du Conseil qu’il agisse avec 

uus fermeté et uns dkwminatioo non moins égales devant toutes les situations où 

l’inadmissible est cord8, oh des droits fondsmsntaur sont nih et où le simple 

droit à l’existence est souvsnt, trop souvent, bafoué. 

A l’évidence, la définition par le Conseil de mesures de protection du peuple 

palestinien constitue une opération urgente. Face au drsme des populationa civiles 

palestiniennes, il est incompréhensible que 2 ans et 10 mois après sa publication, 

le rapport du Secrétaire général des Nations Unies prdsent8 en application de 38 

résolution 605 du Conseil W19403) soit demeuré saus 8uite. 

C’est notre aonviction qu’en s’engagecuIt d’une manière urgente dans la 

définition de mesures de protection telles que recommandées par le rapport du 

SearéLaire génkal, le Conseil de séaurith contribuerait à la création des 

meilleures conditions pour le règlement ds la question de Palestine, seule voie 

pour assurer uue paix et une stabilit6 durables au Moyen-Orient. 

Dans cette optique, le Conseil ne peut rester indéfiniment en retrait des 

efforts visant à la convooation de la conférsnoe internationale de paix sur le 

Moyen-Orient, s laquelle participerait sur uu pied d’&galité avec les autres 

parties concernées l’Organisation de libération de la Palestine, repr6sentant 

unique et 18gitime du peuple palestinien, Cette conférenae est désormais le seul 

aadre adré en mesure de répondre aux exigences de la paix fondh sur le respect 

des aspirations nationales du peuple palsstinien et notamment bu respect de son 

droit à la oonstitution de son Etat souvsrain. 

Un projet de rholution sera prbenth sous peu au Conseil. CO texte projette 

dos aatAons simples et non sujsttor i controverse, pour la protootioa par notre 

organisation des Palestiniens sous occupation israélienne. Mais que l’on ne s’y 

trompa pas1 au-del& de l'attitude du Conreil face a ce projet, c’est toute la 

psroeption de son action et toute sa crédibilft6 qui seront igalement en jeu. 

La fermeté et la détermination démootrbss par le Conseil de dcurit6 dans la 

crise du Golfe, que les Etats de l’Union du Maghreb arabe, je le souligne, veulent 

voir r&gl&e par une solution politique pacifique, et conform6ment A la 16galité 

internationale que vous reprdsentss , seront désormais rsquises, - nous entendons le 

revendiquer en temps voulu - dans le traitement de tous les aspects de la question 

palestinienne. En fait, c’est le monUe arabe dans aon ensemble, pour qui la cause 

palestinienne est et demeure sactee, c’est la communauté internationale tout 

entière qui viendront alors exiger que l'on rende enfin justice ÈI la douloureuse 

attente du peuple palestinien. 
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Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) I Je remercie le repr&rsntant 

de l’A.lg&rie des paroles aimables qu’il a bim voulu m’adresser. 

L’orateur suivant est 1~ représentant de la Yougoslavie. Je l’invite b 

prendre place b la table du Conseil et i faire sa déclaration. 

M. (Yougoslavie) (interpitation de l’asglais) 8 Pour commencer, 

je tiens b vous f6liaiter, Monsieur le Président, l@&minent Repr&sentant permanent 

du Royaume-Uni, de vo& accession b la Prbsidenae du Conseil de s&aurit&. Puisque 

vous venes d’un pays dont la diplomatie a toujows été connue pour son habilrtd et 

sa connaissance des affaires mondiales, je suis certain que vous guiderea fort bien 

les travaux de ce aonseil. 

Je rends hommage &galement a Id. Edouard Chevardnadoe, 1s Ministrs des affaires 

étrang&res de l’Union sovibtique et à 84. Yuliy Vorolbtsov, Ambassadeur de l’Union 

soviétique, pour la manière aonstruative et la fermet& avea losquelles il0 ont 

guidé les travaux du Conseil au aours du moir dr septombra, qui a &t& tr&r ahargb, 

Je voudrais prendre la parole au Conseil en tant quo représentant dm la 

Yougoslavie qui est aussi l*aatusl Prbsideat du Mouv8nmnt dso non-aligb. 

Nous sommes réunis iai aujourd’hui en un moment aaraatbrisi par la fin da la 

guerre froide et le d&but de la ar&ation d’un nouveau ryrtk de relations ’ 

internationales . . Toutefois, aertaines aontroversos, orrtains problhss snaions 

persistent et il y a (galement des mena088 nouvellea l t gravw h la pair l t & la 

sbauriti dans orrtainas r&gioss. 

L’un des oxomples ividsntr est la situation au Moyen-Oriant l t rurtout 10 

problème de Palestine qui on art le coeur* Dans cette r&gion, déjà affligia par da 

nombreux problèmes, le d&alenahement de la arise dans 10 golfe Farriqus a exacerbé 

les tensions et suscit& une instahilitb enaore plus grando. Malgr& 108 &v&nementr 

dangereux du golfe, qui ont ét6 h jurto titra au aentro de8 pr&ocaupations do la 

communaut& internationale tout enti/re et du Conseil de l &aurit&, l’attention 

internationale ne doit pas he d&tourn&e de la crioe du Moyen-Orient ni de la 

question de Palestine. 

Les ministres des affaires &trangker des pays non alignbr, r&unis 10 

4 octobre dernier, ont adopti une d&claration sur la crire dans le golfe Persique 

soulignant notsumntmt, que : 
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“la prompte solution de la arfse du golfe Persique devrait aontribuer à ae que 

la communautd internationale aborde avea une fermeté et une urgence égales le 

conflit arabe-israélien, au uoeur duquel no trouve le problème de Palestine, 

afin d’arriver b une solution juste et durable de cette longue crise au 

MoytpOr Pent , lb 

Les paya non alignés estiment que le moment est venu pour le Conseil d’agir de 

manière aonarke et rffiaace pour relanoer le processus de pair afin de régler le 

conflit araJao-isra6lien. 

MQs par aette aonviction, nous notons à l’appui les d8alarations faite8 par 

les nombreux pr&eidents et m,nistres des affaires &rangéres à l’Assemblée 

générale, dont asllea du Pr&aident des Etats-Unis d’Amérique et du Ministre des 

affaires étrsngéres de l’Union sovi&tique, ainsi que la manière aonstructive dont 

les membres du Conseil de séaurité agissent de concert pour rdgler d’autres 

aonf lits régionaux. La déclaration commuao faite rboemment par les ministrec dru 

affaires 6trangéres des oing nombres pwmnents du Conueil de séaurit6 prbsente une 

îmgortanae particuliére. Ils ont réaffirmé leur ferme intention d’appuyer le 

proaessus de négoaiation aatif au bfoyen-Orient, auquel partiaiperaient toutes les 

parties aonarrnérr menant vera une pair générale, juste et durable. 

Le~Mouvsment de8 pays non alignis attaohe une grande importanae b la relanae 

ot &‘l*erraouragonwnt du proaorsus de pair au Moyen-Orient. La position de mon pays 

l t d’autres pays non alignés est qu’une rolution n’est possible quo mat la baro de 

la pleins rbsliratfon don d.xoitr lbgitîsws du peuple palestinirn b 

l*autod&tersnination, y aomprir a l’&tsblisrenent de leur propro Etat, au retrait 

d’Israël de tous le8 torritoirss oaauph depuir 1667, au droit de tous les Etat8 de 

la région & vivre dans la paix et la rbauriti ir l*int&rieur de frontibrer 

internationalement reaonnues, et au droit au retour des rdfugiés palestiniens. 

Tout ceai montre qu’il y a un terrain d’entente asues vaste dans la position 

de tous les faateurs internationaux dont la seule exaeption est le gouvernement 

d’Israël, et qu’uu consensus se d6gage peu à peu quant a- principes rrrentfols do 

la solution a la question de Palestine. Noua affirmons que le Conseil de s6auriti 

devrait, d’urgence, prbparer la aonvocatfon de la Confdrenae internationale de pair 

au Moyen-Orient sou8 les auspices des Nations Unies , avec la participation, 8ur un 

pied d’égslite de toutes les parties directement concernées, y compris l’OLP, de 

m&ne que les cinq membres permanents. 
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t*erpérfencr réaente acquirre au Conmil dm aiouritb montre que, moyonrrarrt; la 

L. volonti politique néaesaaire, 1s Con8ePl r8ut aboutir b un aon8enau8 dur Sas 

~~.-quertion8 îmgcrtantra qui prboaaupent la aomnunaut6 internationale. Voilh pouquoi 
:La Xouqoalavie enaoyraqe et appuie toua les efforts entreprfr par lerr membres 

-__poraanenta~e~t UNI autre8 _nm&rea du coayeil de @ourit/ -pour rapproer les uuea I 

.~mlmUa~ autroq lob po8it;iom de8 partie6 au conflit arabe-i8raélien, pour crbor un 

-~~olîmat, de confiana entre.ellea.et pour faci+iter ainai -la aonvocation l t 

-.---l’aboutllssemnt positif de la Confhnco intornationalo do pair. _:c . . i 
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En attendant des progréa SP vus d’un règlsment politique, il faut prendre 

immédiatsmsnt toute8 les ms6urs8 néassaairsa pour protéger le peuple palestinien 

~ dans les territoires oacupés. La Yougoslavie, de même que le8 autres pays non 

alignés, espère à juste titre que le Conseil de skurité agira r~solumsnt pour 

faire appliquer sss propres résolutions et les dispositions de la.quatrièms 

Convention de Genève, au regard desquelles les pratiques d’Israël et sa politique 

de colonisation des territoires palestiniens occupés contrastent de manière 

flagrantes. 

Les récents actes d’Israël ont accru les souffranaes du peuple palestinien et 

aggrave leurs aonditions de vie. A la suite des rapports inquiétant8 qui noua sont 

parvenus aujourd’hui de Jérusalem sur la mort tragique de Palestiniens et le 

reaours b des armes h faru aontrs la population palestinienne, qui a fait de 

nombreux blessbs, 1s Conasil de sécurité se doit d’agir de toute urgrnas pour 

protéger les Palestiniens bans les territoires oaaup8s. Les pays non alignés 

espérent que les présenter, sbances du Conseil de sbcuritb corrtribueront 

senaiblsmsnt a astte fin. 

Le PREBTDENT (interprbtation de l’anglais) : Je remercie le représentant 

de la Yougoslavie de aea remarques au aujot dm la pr6aidenae. 

L’orateur suivant est le rapriaentsnt de la Jordanie. Je l’invite a prendre 

place a la table du Conreil l t b faire aa dbalaration, 

ML. (Jordanie) (intorprstation do l’arabe) 8 Monsieur le Prdoident, 

&tant donné qua a’eat la prraièrr foie qua je m~adraaae h voua en votre qualit& de 

Pr/aident du Conseil de aiauriti dapuia qua voua aaaurnsa lea fonationa de 

rsprbaentant du Royaume-Uni aupria dea Pationa Uniea, j’ai le grand plaisir do voua 

fdliaitrr et de votre nomination au porte de reprdaentant do votre paya et da votre 

scaeaaion a la pr~aidonae du Conosil pour cs moia-ai. Noua voua aouhaitona plein 

auaabo dans la aonduits de8 d&lib&rationa du Conaeil, l t noua aommsa aonvaincua que 

voa talent8 et votre sagesse aontribusront aenaibloment a la bonne maraho des 

travaux du Coaasil. 

Je souhaits rsnsraier votre pr/dkeaaeur, 6. El M. Yuliy Vorontsov, 

Rspr6asntant permanent de l’Union des R~publiqusa aocialiatea soviétiques, de la 

façon comp&tente dont il a dirig& le mois dernier les d&libérationa du Conseil. 

Earaël a une fois de plus plongé 1s monde dans la consternation en perpétrant 

ce matin un autre massacre dans les territoires arabes occupés. C'est uns 
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coïnaidence véritablement tragique qu*Israël commette un crime aussi abominable 

aootre lea citoyens palestiniens dans la ville sainte de Jérusalem - Al Gods - le 

jour même où le Conseil de sbcurit6 devait ae réunir pour examiner la situation 

dana les territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés, y compris 

Jérusalem. 

D’après les premihres informations dont nous disposons, les Palestiniens, 

vivant b Jérusalem, avaient été prévenus qu’un groupe religieux ertr6miste 

israélien, aonnu sous le nom de Gardiens du temple, avait l’intention de pénétrer 

dans la mosquée d@Al-Aqsa pour placer la pierre angulaire de ce qu’on appelle le 

trofsième Temple juif. C'est pourquoi un certain nombre d’habitants musulmans de 

Jérusalem se sont réunis dans la mosquée doAIl-Aqsa ce matin pour protéger ce lieu 

saint et pour d6jouer les intentions criminelles de ce groupe. 

Lorsque les membres de ce groupe ont tenté , sous la protection dea forces 

iara&liennes, de pénétrer de force dans la mosquée d’Al-Aqsa, ils se sont trouvés 

devant des musulmans qui les ont empêahés d’entrer. Puis, un nombre important de 

troupes israéliennes, de forces de la police et de forces frontalières, aidées par 

des héliaoptères de aombat, ont envahi la cour intérieure de la mosqude d*Al-Aqsa. 

Ils ont tiré des balles offensives et des balles de caoutchouc de façon intensive 

et au hasard. Un grand nombre de bombss laarynogbnes ont été lanah contre les 

Palestiniens b l’intérieur de la mosquée, aa qui a aausé plus de 20 morts et fait 

des aentaines de blessés. 

Wétant pas l naore ratirfaitar, 108 fora08 irra&liennes ont emphh/ 108 

Palrstinisus de donner du 8ang aux hôpitau et ont emprisonni un grand nombre 

d’antre MX. 

L’horreur de aet aate tient non seulement au fait qu’il a (té aomis sans 

provoaation et sans justifiaation mais aussi au fait que l’endroit où il a été 

perp&tr& est la mosqu&e d’Al-Aqsa, troisibme lieu saint de l'islam. Cet acte avait 

6th pr&c&di d’une prrmi&re agression tsra&lienne manh par un autre groupe 

religieux extrbmiste dans ae mbs lieu saint. Xl y dona eu en fait, deux actes 

cons6autifs d’agression isra6liennes pcnctuh par une tentative pacifique des 

Palestiniens de prot6ger un endroit qui est un lieu saint v6n& par plus d’un 

milliard de musulmans partout dans le monde, ainsi que par les Palestiniens qui 

vivent & Jérusalem. 
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Cst aats arimhel raofsts est us autre exsmple dss pratiques du répresrrion et 

d’agression perp6tr6ss par Israël dans les territobrse palestiniens ocaupés es 

violation de toutes les normes et pacte* internationaux, y compris la quatrihs 

Convention de Genève, la D6claratiosa universelle des droits de l'homme et lus deux 

Pacte6 iutersationaux. Cela bafoue également les principes les plus fondamentaux 

du comportement civilisé que l'on attend des Etats. 

On peut se demsnder jusqu’à quand Isragl continuera de commettre de tels actes 

d’aqresuion, et de fouler aux pieds tous les principes humains et les prPncPpes du 

droit international? Pends& combien de temps le monde continuera-t-il de tolérer 

ces crime8 israéliens? Pendant combien de tempe ces crimes resteront-ils impunis? 
Le momsnt n’est-il pas venu pour le Conseil de sécurité de prendre les mesures 

nécessaires pour assurer la 86aurit6 des cftoysns palestiniens et pour les protéger 

aontrs aes actes répéth d’agression7 Le moment est en fait venu* 

Depuis les dsux derniers moi8, le monde entier, y aompria mon pays. la 

Jordanis, a dbployb des effortu intensifs pour mettre un terme b la terrible ariee 

dam notre région. En même temps, nous aonstatonrr qus les politiques isra~lirnssr 

domsurent fosddea sur l’occupation continue , les pratiques inhumaines et 

l’implsntation de aoloniss de peuplement dans 108 tsrritoirss oaaupés qui rervont h 

sbsorber 10s nouveaux îrsuigr&sr ae qui aonpliqus davantage 1s problbms. 

’ Mal& la gravit6 do la question bas pratiquas îrraéliennes dam 10s 

torritoirerr ooouph il ss s’agit que d’us aspeot du problhs fondsmsntal ds la 

PtiO8tim. La monde entier a snfin prir aonsaf*noe que la que8tion palortienns crrt 

au aoour du aonflit arsbo-irraélion l t qu’olls a*l)st pa8 sîmplemsnt un problhms de 

pratiques fnhminer qui psut être riglb on obligeant Israël i ossser de aoettrr 

008 aates. CO n’ont par simpleasnt us problbms de rbfugtis qu'il faut 

rbinrtaller. Il s’agit du problh de tout us peuple dont le territoire a &t& 

u8ur&, dont les droits ont été bafouh, dont un tierr vit dans la diaspora et 1s 

re8te 80~8 l’occupation. 
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Tant qu’un r/rglement juste et durable à cette question, sur 1s base dea 

résolutiona &a Nations Unies, ne aera pas atteint, le différend arebo-israélien se 

pourauivrs et continuera de faire peser une menace réelle aur la paix et 1s 

abcuritb au Moyen-Orient et dans le monde. e 

plus de quatre d6cenniea se sont écouléea , et le diffbrend arabe-iars8lien et 

aon point crucial, la queatioa de la Palestine, sont toujours présenta. Tout au 

long de aea quatre décenniea. des guerrea destructricea ont ravagé la r6gion du 

Moyen-Orient, en plus d’un Btat constant de tension, de violence et d’instabilité 

qui a infligé de grandea aouffranoes aux peuples de la région, en particulier au 

peuple palestinien, Le développement et le progrès ont été arrêtes. Les 

Mations Uniea et, en particulier, le Conseil de akzurité, ont adopté de nombreuses 

rbaolutiona h propos de ce conflit. Aucune d’entre ellea n’a été appliquée, parce 

qu*Ietaël refuse de s’y conformer. Pour des raisons bien connuear le Conseil n’a 

paa 6th en mesure d’obliger Israël à respecter aes obligations aux termes de la * 
Charte en appliquant oea r~aolutiona. 

L’apparition de la detente dans lea relations internationales et, tout 

récemment, la fin de la guerre froide ont &liminB l’une dea uauaea qui avaient 

empêché le Conseil de remplir sea obligations aux termes de la Charte. Maintenant, 

le Conseil est en mesure d'accomplir aa tache avec efficaaitd et d6termination. 

Noua, en Jordanie, ne pouvona que noua r6jouir de cette bvolution positive, que 

noua avons aonatamment et de tout tempu appelde de noa voeux* L’smblforation dsna 

10 climat international a dbbouchi sur daa chsngementa radiaaux en’Europe, qui ont 

/tond le monde. L@&vdnement le plua rbaent a été la rhunifiaation dea deux 

Allamsgm il y a quelques jours b peina. 

L’am&lioration dana les relations internationales a eu des effets positifs sur 

bon nombre de foyera de conflit8 dans le monde, tels que la Namibie, le Csmbodge et 
l*Ataérique contrale. Beaucoup parlant maintenant d’un nouvel ordre international 

fond& wr la rbqla du droit et le reapeat de la l&qitimft& internationale, tels que 

aonaaarés dana les rbolutions dea pationa Unies. 

Lteffîaaait6 aans prk8dent avec laquelle le Conseil de s6curitb a rbpondu & 

la orise aatuelle dans la rdqfon du golfe est une nouvelle preuve évidente du 

nouveau climat qui r&gne dans le monde d’aujourd’hui. Le Con8eil a en effet réagi 

rapidement et fermement en adoptant des rsholutioas et en prenant les mesures 

nécessaires en vue d'a8ourer leur appliCatiOn, Noua aimons voir en ceci l'un de8 
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rbuultats du crlimat politique qui 8’08t maintenant fait jour. Nous croyons que ce 

alimat doit se manifester avec la même forae, dans le cas de tous les différends, 

qu'ils soient ancien8 ou nouveaux* Ce sera là la norme selon laquelle on jugera dti 

l'efficacité du Conseil lorsqu'il aura b traiter d'autre8 problames. 

La crise du Golfe a marqué cn fait un tournant dans l'histoire du Conoeil de 

88curité. Nous eapérona - en fait noua oou8 y attendons - que la façon dont le 

Conseil traitera du problème aatuel rera aussi uu point de repère, un indice qu'un 

nouveau moude a effeotivament nurgi, 0ans lequel le8 mhe8 norme8 et les mêmes 

prinaipes atabler, seront appliqué8 dan8 toutes le8 situations similaires et où l'on 

ne aonnaîtra plus des r6action8 par à-coups en réponse b tel ou tel problème 

particulier. 

pour dérirons voir les aonobquenaeo positive8 de la détente internationale 

aatu8lle 8’/tondre 8 la rbgion du Moyen-Orient. Les préocaupations msnifestées par 

le Conreil b rrbcurité pour 10 maintion de la pair et de la séaurité dan8 une 

région du mon& doivent a'itendre &galement b toutes 108 autre8 rdgiona du monde. 

La 86auriti internationale est indivi8iblst la pair du monde doit être générale. 

Le moment rut maintenant venu pour le Conseil de sbcurit6 de faire oomprendre 

a Irdl que le tempr de l'entêtement at de8 tergiversation8 est passé, qu'il doit 

6aouter la voir de la rainon et 108 appels du monde afin de trouver une aolution B 

ao probl&me et qu'il doit aaaepter la 16gitimitb internationale comme base d'une 

t.11. rolution. 

Mou8 demandons au Conseil do rdauritd do aond8mner 10 orima perpétré par 

Irra91 a0 matin. pou8 lui demandons de prendre de8 me8ur88 rffiosa88 afin 

d'888ur8r la r&auritd de8 Pal88tini8n8 8OU8 oanupation irraili8nne, Mair, 8n m8me 

tampr, nou8 répitons qu8 00 n’e8t pa8 la protoation intrrnationalo qui résoudra le 

problh. Il no peut r'agir iai que de mesure8 temporair8r en attendant qu’une 

rolution paaifiqua, jurto, durable et globale soit apportie au oonflit 

8r8bo-irradlien 8t i %a question qui 80 trouve au ao8ur de a0 aonflit, la question 

palortinienne. 

pour langonr un appel au Conrrril de 86uuritb afin qu'il entreprenue de façon 

urgonto de8 aOn8UltatiOn8 int8n8iV88 Visant & la aOnVOU8tiOn d’une COnf6tenCe de 

paix internationale 8ur le Moyen-Orient, en vue d'&tablfr le cadre et le maIId8t de 

c8tt8 conf&enc8, que nota6 simerioas voir se rhnir aussitôt que possible, NOUS 

croyons que la convocation de cette conférence, uous lea auspices des 


